
 

 

ASSOCIATION POUR LA CERTIFICATION DES MATERIAUX 
ISOLANTS 

ASSOCIATION DECLAREE (LOI DU 1ER JUILLET 1901) ORGANISME CERTIFICATEUR AGREE N° 19 (LOI 7823 DU 10 
JANVIER 1978) 

 

CSTB - LNE 

 

 

 

 

 

 

  

 

RÈGLEMENT TECHNIQUE  

DE LA CERTIFICATION  

DES PRODUITS ISOLANTS  

THERMIQUES DE BÂTIMENT EN VRAC  

 

 

 

Ce document comporte 82  pages  

Version du  8 juillet  2011  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACERMI  

4 Avenue du Recteur Poincaré  

75016 PARIS  

 

 



 

 

 

SOMMAIRE : 

 

GENERALITES   .............................................................................................................................................. 5 

1 Objet et domaine dôapplication ........................................................................................................ 6 

2 Spécifications applicables et caractéristiques certifiées ..................................................................... 8 

3 Organismes intervenant dans le cadre de la certification ACERMI : ................................................ 9 

4 Marche ¨ suivre pour lôobtention du droit dôusage du Certificat ACERMI ...................................... 9 

5 Modalités de marquage - Référence au certificat ACERMI ............................................................ 10 

6 Contrôles exercés par le fabricant .................................................................................................. 10 

7 Vérifications et contrôles effectués par le pilote .............................................................................. 10 

8 Contrôles complémentaires ............................................................................................................ 10 

9 Décisions ........................................................................................................................................ 10 

10 Référence abusive à la certification ACERMI par un titulaire ........................................................ 11 

11 Modifications pouvant entraîner des conséquences sur le certificat ACERMI................................. 11 

12 Financement................................................................................................................................... 12 

ANNEXE 1. CARACTÉRISTIQUES CER TIFIÉES  ......................................................................................... 13 

1.1 Liste des caractéristiques certifiées pour tous les produits .............................................................. 14 

1.2 Liste des caractéristiques certifiées pour la laine minérale .............................................................. 15 

1.3 Liste des caractéristiques certifiées pour la ouate de cellulose ......................................................... 16 

1.4 Autres caract®ristiques susceptibles dô°tre certifiées ....................................................................... 16 

ANNEXE 2. ORGANISMES INTERVENA NT DANS LE CADRE DE LA CERTIFICATION 

ACERMI  ....................................................................................................................................... 17 

2.1 Si¯ge social de lôassociation ............................................................................................................ 18 

2.2 Membres Pilotes ............................................................................................................................. 18 

2.3 Organismes chargés des visites et essais .......................................................................................... 18 

ANNEXE 3. GUIDE DE CONSTITUTIO N DE DOSSIER ................................................................................ 19 

3.1 Guide de constitution de dossier ..................................................................................................... 20 

3.2 Formulaire de demande de certificat .............................................................................................. 23 

ANNEXE 4. PROCEDURE DôINSTRUCTION POUR UNE ADMISSI ON ....................................................... 24 

4.1 Conditions dôattribution du certificat ............................................................................................. 25 

4.2 Examen du dossier ......................................................................................................................... 25 

4.3 Audit de lôunit® de production et pr®l¯vement dô®chantillons ......................................................... 25 

4.4 Essais de v®rification de lôadmission ............................................................................................... 26 



 

 

ANNEXE 5. LAINE MINERALE  : DEMANDE DôADMISSION/ PRINCIPE DE DETERMINATION 

DE LA RESISTANCE THE RMIQUE ET  REGLES DE  CONFORMITE  .................................... 28 

5.1 Principe de la détermination de la résistance thermique certifiée .................................................... 29 

5.2 Modélisation de la courbe conductivité thermique / masse volumique ............................................. 29 

5.3 Détermination de la conductivité thermique de référence ï expression des caractéristiques 

certifiées ..................................................................................................................................................... 30 

5.4 Détermination de la conductivit® de lôisolant .................................................................................. 32 

ANNEXE 6. OUATE DE CELLULOSE  : DEMANDE DôADMISSION/ PRINCIPE DE 

DETERMINATION DE LA RESISTANCE THERMIQUE  ET  REGLES DE 

CONFORMITE  ............................................................................................................................ 34 

6.1 Principe de la détermination de la résistance thermique ................................................................. 35 

6.2 Expression des caractéristiques certifiées ....................................................................................... 36 

6.3 Tableau de résultats de la résistance thermique certifiée ................................................................ 36 

6.4 D®termination de la conformit® de lôisolant .................................................................................... 36 

6.5 Test de conformité pour le contrôle de la production ...................................................................... 36 

ANNEXE 7. REGLES DE MARQUAGE  .......................................................................................................... 37 

7.1 Le Certificat AC ERMI  ................................................................................................................... 38 

7.2 Lôautorisation du droit d'usage du certificat ACERMI................................................................... 39 

7.3 Étiquette informative  ..................................................................................................................... 39 

ANNEXE 8. CONTROLES ET ESSAIS EXERCES PAR LE FABRI CANT  ..................................................... 42 

8.1 Généralités ..................................................................................................................................... 43 

8.2 Contrôles ........................................................................................................................................ 43 

8.3 Registres de contrôle ...................................................................................................................... 43 

8.4 Registre des réclamations ............................................................................................................... 44 

8.5 Maîtrise de la sous-traitance, de la transformation par un tiers ...................................................... 44 

8.6 Essais et fréquence des contrôles par le fabricant sur la laine minérale en vrac .............................. 44 

8.7 Essais et fréquence des contrôles par le fabricant sur la ouate de cellulose ...................................... 47 

ANNEXE 9. REGLES DE MAINTIEN D U CERTIFICAT  : CONTROLES, ESSAIS ET 

VÉRIFICATIONS  PAR L'ORGANISME CERT IFICATEUR  ...................................................... 49 

9.1 Principe .......................................................................................................................................... 50 

9.2 Audit de suivi ................................................................................................................................. 50 

9.3 Essais de v®rification par lôorganisme Pilote ................................................................................... 52 

ANNEXE 10. LAINE MINERALE  : METHODES DôESSAIS POUR LA DETERMINATIO N  

DES CARACTERISTIQUES CERTIFIEES  ................................................................................. 54 

10.1 Identification  .................................................................................................................................. 55 

10.2 Caractéristiques thermiques ........................................................................................................... 57 

10.3 Détermination du tassement ........................................................................................................... 58 



 

 

ANNEXE 11. OUATE DE CELLULOSE  : METHODES DôESSAIS DE DETERMINATION DES  

CARACTERISTIQUES CER TIFIEES  ......................................................................................... 59 

11.1 Identification  .................................................................................................................................. 60 

11.2 Caractéristiques thermiques ........................................................................................................... 60 

11.3 Détermination du tassement en laboratoire .................................................................................... 61 

ANNEXE 12. OUATE DE CELLULOSE  : PREPARATION DES EPROUVETTES ................................. 62 

12.1 Pr®paration des Eprouvettes dôessais thermiques ........................................................................... 63 

12.2 Préparation des Eprouvettes pour le tassement .............................................................................. 66 

ANNEXE 13. OUATE DE CELLULOSE  : DETERMINATION DE L A CONDUCTIVITE 

THERMIQUE  ............................................................................................................................... 67 

13.1 Mesure de la conductivit® thermique ¨ lô®tat sec ............................................................................. 68 

13.2 Mesure de la conductivit® thermique ¨ lô®tat humide ...................................................................... 68 

13.3 Facteur de conversion dôhumidit® .................................................................................................. 69 

13.4 Conductivité thermique à 10°C d'une éprouvette stabilisée à 23°C, 50% HR .................................. 69 

13.5 Test de conformité, conductivité thermique de référence ................................................................ 69 

13.6 Conductivité thermique fractile 90/90 ............................................................................................. 71 

ANNEXE 14. OUATE DE CELLULOSE  : DETERMINATION DU T ASSEMENT .................................. 72 

14.1 Détermination du tassement cyclique sec/humide ........................................................................... 73 

14.2 Détermination du tassement par impact mécanique (produit soufflé sur un support 

horizontal) .................................................................................................................................................. 74 

14.3 Détermination du tassement par vibration (produit en remplissage de cavité fermée) ..................... 75 

ANNEXE 15. MODALITES RELATIVES AUX ESSAIS DE REACTION AU FEU .................................. 77 

15.1 Laine minérale ............................................................................................................................... 78 

15.2 Ouate de cellulose ........................................................................................................................... 79 

 



 

Règlement Technique 

ACERMI  

Isolants en vrac 
GENERALITES  

VERSION 

du  8 juillet 2011 
p. 5/82 

 

 

GENERALITES  

 

 



 

Règlement Technique 

ACERMI  

Isolants en vrac 
GENERALITES  

VERSION 

du  8 juillet 2011 
p. 6/82 

 

 

 

1  Objet et domaine dôapplication 

1.1  Objet  

Le pr®sent R¯glement pr®cise les conditions dôapplication des R¯gles G®n®rales de la 

Certification ACERMI aux produits isolants thermiques du bâtimen t à base de laine 

minérale ou de ouate de cellulose en vrac , destin®s ¨ °tre mis en îuvre ¨ lôaide dôune 

machine à souffler, insuffler ou projeter sur ou dans des parois de bâtiments 

conform®ment aux Avis Techniques et Documents Techniques dôApplication. I l ne 

concerne pas les produits en vrac pour une application par déversement  ou épandage 

manuel . 

La pr®sente r®vision a pour objet dôint®grer les sp®cifications et m®thodes de mesure de 

la norme NF EN 14  064 -1, ainsi que dôouvrir le domaine dôapplication aux produits à base 

de ouate de cellulose en vrac.  

Nota  : le marquage CE des laines minérales en vrac selon la norme NF EN 14  064 -1 est 

possible à partir du 1er décembre 2010 et obligatoire à partir  du 1er décembre 2011 

(hors écoulement des stocks).  

1.2  Domaine dôapplication 

Peuvent faire lôobjet dôun Certificat, les produits isolants en vrac d®sign®s par une 

référence commerciale dédiée et à laquelle est attachée une spécification technique de 

fabrication connue et maîtrisée.  

Ne peuvent faire lôobjet dôun Certificat que les produits isolants en vrac  visés par un ou 

des Avis Techniques ou Document s Technique s dôApplications en cours de validité, 

portant sur le ou les procédés.  

Sont visés par le présent règlement  :  

 Les produits à base de laine minérale destinés à ê tre soufflés  lôaide dôune machine 

pneumatique  sur plancher de comble,  

 Les produits à base de ouate de cellulose destinés à être soufflés  lôaide dôune 

machine pneumatique  sur plancher de comble,  

 Les produits à base de ouate de cellulose destinés à être insu ffl®s ¨ lôaide dôune 

machine pneumatique dans un espace entre 2 parois,  

 Les produits à base de ouate de cellulose destinés à être projetés par ajout d'eau 

¨ lôaide dôune machine sur une paroi. 

Sont exclus du champ dôapplication du présent règlement  :  

 les p roduits  à base de laine minérale  fabriqués à partir de déchets ou de découpes 

de rives,  

 les produits à base de laine minérale fabriqués à partir de produits déclassés du 

fait de d®fauts de cuisson ou dôabsence de liant. 

La certification des produits isolan ts en vrac vise les produits en sortie dôusine et non 

lôouvrage r®alis® en îuvre. Toutefois, les performances thermiques indiqu®es sur les 

emballages correspondent aux performances susceptibles dô°tre obtenues dans les 

conditions normales dôapplication déf inies par lôAvis Technique ou le Document Technique 

dôApplication  du procédé , en respectant , dans le cas du soufflage sur plancher de comble,  

¨ la fois le pouvoir couvrant minimum et lô®paisseur minimale correspondants. 
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1.3  Demande de Certificat  

Peut demander un Certificat tout fabricant produisant de façon suivie, un isolant 

répondant au domaine d'application défini au § 1.2  ci-dessus et exerçant sur ce produit 

les contrôles de fabrication mentionnés dans ce Règlement Technique du C ertificat 

ACERMI.  

Le Certificat peut également être délivré à toute personne désignée par le fabricant,  

suivant les conditions particulières définies au §6.1 des Règles Générales «  des 

mat®riaux et produits destin®s ¨ lôisolation thermique ».  

Les règles de  délivrance du Certificat sont les suivantes :  

a)  Conformément à l'article 1.3 des Règles Générales, chaque produit est désigné 

par une référence commerciale distincte et peut donner lieu à un Certificat 

distinct.  

Ce Certificat couvre l'ensemble des fabricat ions du produit, dans le cas où ceux -ci 

sont produits par plusieurs unités distinctes.  

b)  Dans le cas où un même produit est commercialisé sous des marques 

commerciales différentes correspondant à des circuits de distribution différents, 

chaque marque commerc iale peut, sur demande, faire l'objet d'un Certificat 

distinct.  

En cas de sous -traitance dôune ®tape du processus de fabrication ou transformation par 

un industriel autre que le titulaire du certificat, le demandeur ou le titulaire du certificat 

est respon sable de la conformité des produits en vrac certifiés ACERMI suivant les 

dispositions du présent Règlement. Les dispositions spécifiques applicables en matière 

dôassurance qualit® et les v®rifications effectu®es par le membre pilote ACERMI sont 

précisées d ans lôANNEXE 4, lôANNEXE 6 et lôANNEXE 9. Lôidentit® du sous-traitant doit 

être mentionnée dans le dossier technique initial.  

1.4  Définition des produits  

1.4.1 Laine minérale 

Les produits primitifs à partir desquels les produits à base de laine minérale en vrac 

couverts par le pr®sent r¯glement peuvent °tre fabriqu®s appartiennent ¨ lôune des 

catégories suivantes.  

 

1.4.1.1 Primitif spécifique 

Primitif d ont les  spécifications de fabrication sont données , utilisé spécifiquement pour la 
fabrication du produit en vrac.  

 

1.4.1.2 Produits déclassés 

Produit  à base de laine minérale en vrac  fabriqu® ¨ partir dôun ou plusieurs primitifs 
résultant du déclassement de produits manufacturés situés dans une plage de masse 
volumique définie.  

Ces produits manufactur®s doivent faire lôobjet dôun certificat ACERMI. Toutefois, dôautres 
certifications peuvent être prises en compte au cas par cas.  
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Les primitifs pouvant être utilisés ont été déclassés suite à  

 des d®fauts dôemballage, 

 des défauts de dimensions 1, dô®querrage ou de plan®it®, 

 des défauts  de surfaçage (encollage, alignement, ...),  

Ils peuvent également être issus de stocks de produits manufacturés, à condition que 

ceux -ci aient été fabriqués depuis moins de 3 mois.  

Dôune fa­on g®n®rale les caract®ristiques intrins¯ques des primitifs issus de procédure de 

déclassement ne doivent pas différer de celles des produits manufacturés  : ceci concerne 

en particulier la masse volumique, le taux de liant et le fibrage.  

Les produits fabriqu®s ¨ partir de produits d®class®s ne respectant pas lôensemble des 

spécifications qui précèdent sont exclus du champ du présent Règlement.  

Les proc®dures de s®lection et de d®classement mises en îuvre dans le processus de 

fabrication sont v®rifi®es par le membre pilote ACERMI au cours de lôinstruction de la 

demande de certification, puis lors du suivi du certificat.  

1.4.2 Ouate de cellulose 

Le produit est fabriqué à partir  :  

 de papiers et/ou cartons broyés  

 dôadjuvants divers dont les constituants sont décrits dans le dossier technique 

ainsi que leur proportion en masse . 

Ces composants ou matières premières doivent être caractérisés ainsi que leur fiabilité 

dans le temps (origine, circuit, qualité) . 

2  Spécifications applicables et caractéristiques certifiées  

Les normes et spécifications applicables sont précisées en ANNEXE 4  pour les différents 

cas possibles . 

Les produit s destinés à être soufflés sur plancher de combles sont définis  par une masse 

volumique, une épaisseur minimale installée et un pouvoir couvrant minimum. Ces 

caractéristiques sont attac hées à la caractéristique certifiée du produit  : la résistance 

thermique R, exprimée en m 2.K/W, pour une de mise en îuvre d®finie par lôAvis 

technique  ou le Document Technique dôApplication. 

Les produits destinés à être insufflés ou projetés en paroi verti cale sont définis  par une 
®paisseur, une plage de masse volumique, et un mode dôapplication ou de mise en îuvre 
défini par  lôAvis technique ou le Document Technique dôApplication. 

                                                           

 

 

1 Les d®fauts de dimensions comprennent les d®fauts dô®paisseur (issus de changement dô®paisseur 
lors de la fabrication ou de défaut de répartition du matelas), les défauts de longueur, largeur.  
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3  Organismes intervenant dans le cadre de la certification 
ACERMI :  

Conformé ment au §5 des Règles Générales, le fonctionnement est assuré par 

lôAssociation, qui d®l¯gue la mission de proc®der conjointement ¨ la certification au : 

 

LNE (Laboratoire National de 
M®trologie et dôEssais) 

et au  CSTB (Centre Scientifique et 
Technique du Bâtiment)  

Ces organismes d®finis dans lôannexe 2 sont appelés pilotes dans la suite du texte.  

LôAssociation d®livre, suspend ou retire les certificats apr¯s consultation du Comit® de 

Certification, dont la composition et les attributions sont définies aux  § 5.2 et 5.3 des 

Règles Générales.  

4  Marche ¨ suivre pour lôobtention du droit dôusage du Certificat 
ACERMI  

Les demandes de certificats sont traitées conformément au § 6 des Règles Générales de 

la Certification ACERMI. Avant de déposer un dossier, le demand eur doit sôassurer quôil 

remplit les conditions définies en ANNEXE 4 et ANNEXE 8 concernant son (ou ses) 

produit(s) et son (ou ses) unité(s) de fabrication au moment de la demande.  

4.1  Présentation de la demande  

La demande est établie sur papier à en - tête de l a société, pour chacun des produits 

concern®s, et accompagn®e dôun dossier technique constitu® selon le mod¯le et le guide 

donné en  ANNEXE 3 , § 3.1 . 

Elle est à adresser par le demande ur au pilote d®sign® par lôassociation ACERMI au 

moment des premiers contacts.  

4.2  Instruction de la demande  

La proc®dure dôinstruction d®taill®e ¨ lôANNEXE 4  est engagée par le pilote, et comprend 

entre autres :  

 lôexamen du dossier,  

 lôaudit de lôunit® de fabrication et le pr®l¯vement dô®chantillons, 

 les essais de vérification des caractéristiques et performances annoncées.  

4.3  Attribution du certificat  

A lôissue de lôinstruction, le pilote pr®sente ¨ titre consultatif au Comit® de Certification 

ACERMI, la synthèse des vérifications effectuées.  

Apr¯s consultation du Comit® de Certification, lôAssociation d®cide : 

 lôattribution du certificat, 

 ou le report de lôattribution avec demande de compl®ment dôinstruction, 

 ou le refus du certificat . 

Les r¯gles de d®cision relatives aux caract®ristiques certifi®es sont donn®es par lôarticle 

7.3 des Règles Générales de la certification ACERMI. Au cas où le demandeur ou le 

titulaire conteste une décision le concernant, il peut engager un recours, selon  les 

modalités définies au § 10 des Règles Générales de la Certification ACERMI.  
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5  Modalités de marquage -  Référence au certificat ACERMI  

Chaque unit® dôemballage de produits certifi®s doit porter le marquage ACERMI, selon les 

modalités définies dans les Règ les de marquage du certificat, en ANNEXE 7. 

Les titulaires de certificats ACERMI sont tenus de communiquer, sur demande de 

lôAssociation ou du pilote, tout support dôinformation faisant r®f®rence ¨ la marque ou au 

certificat ACERMI.  

6  Contrôles exercés par l e fabricant  

Les dispositions décrites en ANNEXE 8 pour chaque famille précisent les exigences 

minimales en matière de contrôles et essais qui doivent être satisfaites et les 

enregistrements de ces contrôles et essais qui doivent être tenus à disposition de s agents 

chargés des audits, pendant un an en permanence en usine.  

Le fabricant doit mettre en place un système de contrôle de production permettant 

dôassurer la conformit® aux sp®cifications de fabrication et par cons®quent les 

caractéristiques certifiées . 

Conformément à la norme NF EN 45011, les fabricants doivent tenir à jour un registre de 

traitement de réclamations.  

7  Vérifications et contrôles effectués par le pilote  

Une surveillance est exerc®e par le pilote d¯s lôattribution du certificat ACERMI 

Elle comprend notamment des audits de lôunit® de fabrication et des essais sur les 

produits concernés.  

LôANNEXE 9  d®finit les modalit®s de cette surveillance en fonction du nombre dôusines 

fabriquant le(s) produit(s) certifié(s).  

La vérification du maintien, par le titulaire, des caractéristiques certifiées repose sur 

lôexamen du syst¯me de la qualit®, des contr¹les et essais du fabricant et des essais 

effectués par le pilote, dont les résultats sont exploités selon les règles défini es en 

ANNEXE 9 . 

En cas dôinsuffisance ou dô®cart constat®s suite aux audits ou essais, des audits et des 

essais supplémentaires peuvent être décidés dans les conditions définies au § 9 des 

Règles générales de la Certification A CERMI.  

8  Contrôles complémentaires  

Des contr¹les et pr®l¯vements peuvent °tre effectu®s par lôassociation, dans les 

conditions prévues au § 8.22 des Règles générales de la Certification ACERMI.  

9  Décisions  

Les contrôles et vérifications des produits certifiés peuvent donner lieu aux décisions 

suivantes :  

 reconduction du droit dôusage du certificat, 

 observations,  

 avertissement simple avec mise en demeure de faire cesser dans un délai donné 

les anomalies ou insuffisances constatées,  

 avertissement avec audit ou es sai supplémentaire de vérification à la charge du 

titulaire,  

 suspension du droit dôusage du certificat, 

 retrait du certificat.  

Le § 9 des Règles générales de la Certification ACERMI précise les conditions dans 

lesquelles les sanctions ci -dessus sont décidé es.  
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10  Référence abusive à la certification ACERMI par un titulaire  

Lorsque lôassociation est inform®e dôun constat de r®f®rence abusive ¨ la certification 

ACERMI, un processus dôintervention rapide est d®clench® selon les ®tapes suivantes. 

10.1  V®rification de lôinfraction  

Si lôinfraction signal®e ¨ lôAssociation est relative ¨ un titulaire dôun certificat ACERMI, le 

pilote concerné en est informé et il fait procéder à la vérification de la réalité de 

lôinfraction. 

Le dossier est instruit par lôorganisme qui pr®side lôAssociation, conform®ment au Ä 12 

des Règles Générales de la Certification ACERMI.  

10.2  Intervention auprès de la société responsable  

Si la v®rification d®montre la r®alit® de lôinfraction, le pilote met imm®diatement en 

demeure la société responsable de s upprimer les écarts constatés dans un délai de 5 

jours, et de lôinformer des actions entreprises sous 8 jours ¨ r®ception de la mise en 

demeure ; la levée effective des écarts est vérifiée.  

10.3  Information du comité de certification  

Si le pilote ne reçoit pas de réponse satisfaisante dans le délai fixé ou si, après 

vérification, il constate que les écarts ne sont pas supprimés :  

 il informe immédiatement les membres du Comité de Certification des constats 

effectués et des suites données au dossier, et  

 met immédi atement en demeure la société concernée de supprimer les écarts 

constat®s dans un d®lai fix® par le pilote en lui pr®cisant que lôabsence dôactions 

correctives appropriées dans le délai prescrit peut entrainer, après consultation 

des membres du Comité de C ertification, la suspension du droit dôusage du (ou 

des) certificat(s) ACERMI, et lôengagement de poursuites judiciaires. 

Si les écarts sont levés, le pilote en informe les membres du Comité de Certification.  

10.4  Proposition de suspension du droit dôusage 

En cas de persistance des infractions, lôAssociation ou le pilote en informe les membres 

du Comit® de Certification et propose la suspension du droit dôusage du (ou des) 

certificat(s) du titulaire concerné.  

Sur avis du Comit® de Certification, lôAssociation prononce la décision de suspension.  

Le r®tablissement du droit dôusage fait de m°me pr®alablement lôobjet dôune consultation 

des membres du Comité de Certification.  

11  Modifications pouvant entraîner des conséquences sur le 

certificat ACERMI  

Le titulaire doit s ignaler préalablement par écrit au pilote toute modification des 

conditions dôobtention du droit dôusage du certificat ACERMI. Il doit apporter les 

justificatifs nécessaires permettant de juger des conséquences de ces modifications sur le 

certificat.  

11.1  Modif ications concernant le titulaire  

Le titulaire du certificat ACERMI est désigné par une raison sociale. Il désigne un 

repr®sentant. Ce repr®sentant est lôinterlocuteur privil®gi® de lôACERMI. 

Le titulaire doit indiquer toutes modifications concernant la rai son sociale ou le 

représentant. En cas de modification de raison sociale celle -ci doit être changée dans les 

certificats.  
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11.2  Modifications concernant le site de production  

Le site de production est défini dans le dossier technique et dans le certificat.  

Le certificat est ®tabli pour les sites indiqu®s et ces sites font lôobjet dôun suivi p®riodique. 

La modification du site, le d®placement du site ou lôajout dôun site doit °tre indiqu® au 

pilote qui prendra les mesures n®cessaires pour lôinstruction du dossier concernant ce 

nouveau site.  

11.3  Modification concernant le système de contrôle de fabrication et le 
produit certifié  

Dans le dossier technique le système de contrôle de fabrication du site de production est 

indiqué. Le titulaire doit avertir le pilote chargé du dossier le plus tôt possible si une 

modification du système de contrôle de fabrication ou du processus de fabrication du 

produit (modification de la masse volumique, de la formulation, des matières premières, 

etc...) entraîne des changements des caracté ristiques du produit par rapport aux 

caract®ristiques certifi®es, afin quôil puisse v®rifier lôinfluence de ces modifications sur le 

produit. Le pilote ®tudie lôimpact de ces changements pour les caract®ristiques certifi®es 

et juge de lôopportunit® dôun audit complémentaire de suivi, avec ou sans prélèvement.  

12  Financement  

Les frais afférents aux opérations de gestion et de vérification effectuées au titre de la 

certification ACERMI sont d®finis dans le bar¯me fix® annuellement par lôAssociation. 
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1.1  Liste des caractéristiques certifi ées pour tous les produits  

1.1.1  Conductivité thermique  

La conductivité thermique est  déterminée sur des échantillons prélevés par le pilote  :  

 selon la norme EN 14064 -1 pour la laine minérale  

 selon lôANNEXE 13  pour la ouate de cellulose.  

1.1.2  Résistance thermique  

La résistance thermique R est toujours certifiée . 

Les valeurs de résistance thermique certifiées sont exprimées en (m 2.K)/W, arrondies à 

0,05 par défaut.  

Commentaire  : La  rés istance thermique certifiée prend en compte le tassement  éventuel 

du produit dans le temps.  

1.1.2.1  Produits destinés à être soufflés sur plancher de combles perdus 

La résistance thermique est donnée par le Certificat en fonction de lô®paisseur install®e 

du produi t isolant en vrac , du pouvoir couvrant minimum  et du nombre de sacs minimum 

spécifié pour 100 m 2.  

La résistance thermique certifiée est définie  à partir de la conductivité thermique de 

référence , déterminée selon les dispositions de lôANNEXE 5  ou de lôANNEXE 13  en 

fonction du produit , sous une épaisseur nominale donnée non stabilisée,  et  multipliée par 

un coefficient correctif correspondant au tassement du produit . Ce tassement est 

d®termin® selon lôannexe K de la norme NF EN 14 064 -1 pour la laine minérale et selon 

lôANNEXE 14  du présent règlement pour la ouate de cellulose . 

La résistance thermique peut aussi prendre en compte les phénomènes de tassement par 

mesure direct e sur site à condition de fournir une étude documentée réalisée par un 

organisme ind®pendant justifiant de lô®volution sur site jusquô¨ stabilisation (®carts de 

mesure inf®rieurs ¨ 0,5% sur un an) dans les diff®rentes conditions dôapplication vis®es 

dans l e domaine dôemploi. 

1.1.2.2  Produits destinés à être insufflés ou projetés en paroi verticales 

La r®sistance thermique est donn®e par le Certificat en fonction de lô®paisseur install®e 

du produit isolant en vrac.  

La résistance thermique certifiée est déterminée à partir de la conductivité thermique, 

elle -même déterminée selon les dispositions de lôANNEXE 5  ou de lôANNEXE 13  en 

fonction du produit,  

1.1.3  Tassement  

Le tassement est toujours certifié. Les méthodes de  détermination sont définies par 

produit.  
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1.1.3.1  Laine minérale 

Le tassement est exprimé selon la norme NF EN 14 064 -1 (paragraphe 4.2.3. 1) , à partir 

dôessais réalisés en laboratoire selon lôannexe K de la norme, ou par mesure directe sur 

site à condition de fou rnir une étude documentée réalisée par un organisme indépendant 

justifiant de lô®volution sur site jusquô¨ stabilisation (®carts de mesure inf®rieurs ¨ 0,5% 

sur un an) dans les diff®rentes conditions dôapplication vis®es dans le domaine dôemploi. 

Sans just ifications particuli¯res de lô®volution du tassement du produit dans le temps, la 

valeur du tassement est fixée forfaitairement à 10%.  

1.1.3.2  Ouate de cellulose 

Le tassement est d®termin® selon lôANNEXE 14  du présent règlement.  

Il est  exprimé en classes selon  le tableau suivant  :  

Tableau 1 ð Classes de tassement pour applications horizontales 

 

Classes Exigences 

SH 0 Pas de tassement mesurable (  1 %) 

SH 5  5 % 

SH 10  10 % 

SH 15  15 % 

SH 20  20 % 

SH 25  25 % 

SH 30  25 % 

 

1.2  Liste des caractéristiques certifiées pour la laine minérale  

1.2.1  Réaction au feu  

La réaction au feu est toujours certifiée. Elle est déterminée selon la norme NF EN 

14  064 -1 sur des échanti llons prélevés par le pilote.  

1.2.2  Absorption  dôeau 

La reprise dôeau en immersion partielle ¨ court terme WP peut être certifiée. Elle est 

déterminée  selon lôannexe D de la norme NF EN 14 064-1 (selon EN 1609 méthode A) .  

1.2.3  R®sistance au passage de lôair 

La résist ance au passage de lôair peut °tre certifi®e. Elle est d®termin®e selon la norme 

NF EN 14 064 -1 (§4.3.2) . 

1.2.4   Perm®abilit® ¨ la vapeur dôeau 

La perm éabilit é ¨ la vapeur dôeau peut °tre certifi®e. Elle est d®termin®e selon  la norme 

NF EN 14 064 -1 (§4.3.4) . 
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1.3  Lis te des caractéristiques certifiées pour la ouate de cellulose  

1.3.1  Réaction au feu  

La réaction au feu peut être certifiée. Elle est toujours certifiée lorsque le produit est 

couvert par un Agrément Technique Européen.  

La réaction au feu est déterminée selon les  Euroclasses conformément à la norme EN 

13501 -1. Les montages pour la réalisation des essais sont spécifiés selon l' ANNEXE 15 . 

1.3.2  Absorption dôeau  

Lôabsorption dôeau ¨ court terme par immersion partielle peut être certifiée. Elle  est 

déterminée selon la norme EN 1609 : méthode A.  

1.3.3  R®sistance au passage de lôair  

La r®sistance au passage de lôair peut °tre certifi®e. Elle est d®termin®e selon la norme 

EN 29053.  

1.4  Autres caractéristiques  susceptibles dô°tre certifi®es 

1.4.1  Capacité thermiqu e massique  

La capacité thermique massique peut être certifiée. Elle est déterminée selon la norme 

EN ISO  11357 -4. 

Nota  : notée Cp  et exprimée en (J·kg -1·K-1), côest la quantit® d'énergi e à apporter par 

échange thermique pour élever d'un Kelvin la température  de l'unité de masse d'une 

substance.  

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Temp%C3%A9rature
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2.1  Si¯ge social de lôassociation 

 4 Avenue du recteur Poincaré   

 75016 PARIS  

Adresse postale  :  

4 Avenue du recteur Poincaré  

75782 PARIS Cedex 16  

Coordonnées  :  

 Tél : 01.64.68.84.97  

 Fax : 01.64.68.83.45  

2.2  Membres Pilotes  

LNE (Laboratoire National de Métrol ogie et 

dôEssais) 

 

Division Certification plurisectorielle  

1 Rue Gaston Boissier  

75724 PARIS Cedex 15  

 

 

 

 

CSTB (Centre Scientifique et  

Technique du Bâtiment)  

Département Enveloppes et revêtements 

(DER)  

84 Avenue Jean Jaurès  

B.P.2  

77421 CHAMPS SUR MARNE  

2.3  Organismes chargés des visites et essais  

LNE  

 

Division Certification plurisectorielle  

1 Rue Gaston Boissier  

75724 PARIS Cedex 15  

 

 

 

 

CSTB  

 

84 Avenue Jean Jaurès  

77421 CHAMPS/MARNE  

Tél : 01.64.68.84.97  
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3.1  Guide de cons titution de dossier  

Pour lôinstruction dôune demande de certification, le fabricant doit transmettre avant tout 

audit un dossier technique complet. Ce dossier doit d®tailler lôensemble des points du 

guide de constitution de dossier ci -après.  

3.1.1  Demande  

Confo rmément à l'article 6 des Règles Générales du Certificat, les demandes de 

Certificats sont adressées au pilote désigné  :  

Il est établi une demande distincte par «  produit  » au sens de l'article 1.3. des Règles 

Générales.  

Dans l'hypothèse du dépôt simultané  de plusieurs demandes, ces dernières sont 

accompagnées d'un récapitulatif indiquant la liste des produits présentés à la certification 

et en regard de chacun d'eux :  

- l'adresse des usines concernées,  

- les caractéristiques demandées à certifier  

3.1.2  Dossier Techn ique  

Il est établi un dossier technique par «  produit  » ; ce dossier comporte notamment les 

éléments ci -après :  

3.1.2.1  Description du produit 

- désignation commerciale complète,  

- adresse précise de la ou des unités de production ; capacité de production et 

productio n mensuelle moyenne de chacune de ces unités pour le produit 

concerné,  

- famille d'isolants à laquelle appartient le produit (matériau de base),  

- forme sous laquelle est commercialisé le produit (flocons, nodules, agrégats, 

billes, copeaux, etc.)  

- conditionne ment et mode de marquage ou d'étiquetage déjà pratiqués : joindre 

un modèle d'étiquette,  

- emplois recommandés du produit, contre - indication ou incompatibilité éventuelles 

(joindre les documents commerciaux principaux et recommandations d'emploi et 

de mise e n îuvre diffus®s ¨ la client¯le). 

3.1.2.1.1  Laine minérale 

- particularité du produit  : traitement dôensimageé 

3.1.2.1.2  Ouate de cellulose 

- fiche technique du produit comportement la description et les taux massiques des 

différents constituants du produit notamment les traiteme nts anti fongiques, feué 

3.1.2.2  Description de la fabrication et du contrôle interne 

- Description du processus de la fabrication des matières premières, secondaires et 

du produit et indication du nombre de chaînes de production installées dans 

chaque centre de pro duction. Le cas échéant, préciser les différences pouvant 

exister d'une chaîne à l'autre ou d'un centre à l'autre , 
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- Traitement le cas échéant appliqué en bout de chaîne (broyage, etc.), conditions 

et délai moyen de stockage à l'usine , 

- Définition du plan gén éral d'organisation de la qualité mis en place, à l'échelon 

central de la firme et sur les lieux de production , 

- Description du contrôle interne pratiqué :  

o au niveau des matières premières ou des produits de base utilisés,  

o au niveau de la fabrication propre ment dite,  

o sur les produits finis,  

en indiquant, pour chaque contrôle, la nature du paramètre contrôlé, les modalités 

et les fréquences du contrôle ainsi que les fourchettes de tolérances retenues.  

- Le cas ®ch®ant, description de lôorganisation de la sous-traitance et des 

procédures correspondantes de maîtrise.  

3.1.2.3  Informations spécifiques aux usines en vue de l'organisation des audits  

Pour chacune des usines concernées :  

- horaires de travail habituels, le cas échéant selon les fonctions concernées 

(production, q ualité, contrôles,...)  

- langue(s) pratiqué(e)s par les représentants du demandeur présents lors de 

l'audit ainsi que toute autre spécificité devant être prise en compte pour 
l'organisation de l'audit (conditions d'accès de l'usine,... »  

3.1.3  Justifications  

- Rappe l des éléments de justification sur les performances qui sont revendiquées  :  

- Conductivité thermique de référence,  

- Résistance thermique en fonction de lôépaisseur installée et pouvoir couvrant 

minimum associés,  

- Pourcentage de tassement déterminé selon la mé thode de lôannexe K de la norme 

NF EN 14064 -1 pour les laines min®rales, et selon lôANNEXE 14  pour les ouates de 

cellulose,  

- Classement de réaction au feu (Euroclasse),  

- Teneur massique en humidité dans le cas des  produits hygroscopiques,  

- Résultats des essais déjà effectués sur le produit en laboratoire extérieur 

concernant ces diverses caractéristiques : communication des procès -verbaux ou 

comptes - rendus d'essais et de l'identification des produits soumis aux essa is 

justifiant que ceux -ci n'ont pas changé depuis la date des essais ,  

- Résultats des contrôles et essais internes du fabricant exercés sur les produits 

finis et, en cas de contrôle par corrélation, du contrôle interne exercé sur les 

paramètres de la fabrica tion correspondants : joindre un extrait des registres de 

contrôle (individuels et exploitations statistiques) correspondant aux trois derniers 

mois de fabrication , 

- Date de mise en route des contrôles , 

- Avis Technique ou Document Technique dôApplication, ou justification dôune 

demande en cours  dôinstruction. 
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3.1.4  Eléments complémentaires  

Le dossier technique sera complété par toute indication de nature à permettre 

d'apprécier les caractéristiques du produit présenté au Certificat.  

3.1.4.1  Laines minérales  

Les fibres de laine minérale doivent avoir été exonérées du classement cancérogène 

selon les dispositions des notes Q ou R de la directive européenne 97/69/CE.  

La note R permet une exonération sur la base du diamètre et la note Q permet une 

exon®ration sur la base dôessai in -vivo.  

Pour lôinstruction de sa demande de certificat, lôindustriel doit fournir dans son dossier 

technique  :  

- un rapport dôessai ®tabli par un laboratoire ind®pendant ®tablissant lôexon®ration 

des fibres sur la base de la note Q ou de la note R,  

- dans le cas dôun essai in-vivo et dôune exon®ration selon les crit¯res de la note Q, 

le rapport dôessai doit pr®ciser la composition chimique des fibres test®es. 

Afin de démontrer que les produits fabriqués sont constitués de fibres similaires à celles 

testé es, les contrôles suivants sont réalisés après admission du produit :  

- Le contrôle que la composition chimique ou le diamètre des fibres est réalisé au 

moins une fois par mois en interne pour chaque four dans chaque usine.  

- Le contrôle de la composition ch imique ou du diamètre des fibres est réalisé au 

moins une fois par an pour chaque four par un laboratoire indépendant.  

Lôapplication de ces dispositions sera v®rifi®e annuellement par le pilote lors dôun audit de 

suivi de lôunit® de production.  

Si lôindustriel dispose de contrôles par tierce partie relatifs aux clauses énoncées, ACERMI 

les prend en compte.  

Le dossier peut aussi être complété par des études apportant des justifications du 

comportement in -situ du produit vis -à-vis du tassement et de la stabi lité au vent.  

3.1.4.2  Ouate de cellulose 

Dôautres ®l®ments peuvent °tre indiqu®s, notamment ceux communiqués dans le cadre 

de la proc®dure dôAvis Technique, par exemple : 

- Déclaration de satisfaction aux dispositions réglementaires, notamment à la 

Directive Biocide s 98/8/CE , et ses justificatifs.  

- Questionnaire rempli selon modèle suivant  :  

o Description du processus de fabrication :  

o Matières premières :  

V origine géographique  

V nature et cahier des charges  

V transport et stockage  

V traitements  

V processus de production  

V descrip tion,  

V traitements et adjuvants,  

V traçabilité des composants,  

V plan de contrôle  
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o Fournir des ®l®ments explicites relatifs ¨ la qualit® des donn®es dôordre 

géographique, temporel ou technologique à savoir la traçabilité de chaque 

donnée et les moyens de vérific ation associ®s (par exemple lôorigine 

g®ographique dôune mati¯re premi¯re figure sur le bon de livraison ainsi 

que les num®ros de lots associ®s figurant sur lô®tiquetage des colis livr®s 

de cette matière première, cette information est disponible dans les 

registres de lôusine  

3.2  Formulaire de demande de certificat  

La demande de certificat, établie suivant le formulaire de demande figurant sur le site 

internet, doit être envoyée au pilote pour chacun des produits concernés.  
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4.1  Conditions dôattribution du certificat 

Le certificat ACERMI est attribué sur la base  ;  

- dôune demande de certificat, 

- dôun examen du dossier technique relatif ¨ cette demande, incluant les contr¹les 

et essais du fabricant,  

- du ou des audits, prélèv ements et essais en vue de la délivrance du certificat, en 

application de lôarticle 7 des R¯gles G®n®rales ACERMI. 

4.2  Examen du dossier  

Le dossier technique défini en ANNEXE 3  est examin® afin de v®rifier si lôensemble des 

élément s nécessaires est présent.  

Le fabricant prend  alors  contact avec le pilote, qui définit, au vu du dossier technique le 

nombre de lots de fabrication et la quantit® de produit n®cessaire ¨ lôinstruction du 

dossier.  

4.3  Audit de lôunit® de production et pr®l¯vement dô®chantillons 

Apr¯s examen du dossier, le pilote proc¯de ¨ lôaudit dôinstruction de la ou des diff®rentes 

unités de production, y compris, le cas échéant, celles des sous - traitants. Lors de cet 

audit,  il v®rifie le respect de lôensemble des exigences d®crites ¨ lôANNEXE 8  et il 

effectue notamment les opérations suivantes  :  

4.3.1  Inspection des moyens de production et inventaire des moyens de 

contr¹le de lôusine. 

Lôagent charg® de lôaudit examine les conditions de production et le déroulement de la 

fabrication.  

Il procède notamment aux opérations énumérées ci -dessous :  

4.3.1.1   Inspection des mati¯res premi¯res jusquôaux produits finis pour chaque ligne de 
production 

- les contrôles et essais du fabricant,  

- les fiches fournisseurs,  

- les fich es de fabrication,  

- lô®tat des appareils de mesure, leur bon fonctionnement et leur ®talonnage, 

- les m®thodes dôutilisation de ces appareils. 

4.3.1.2  Examen des contrôles et essais sur produit fini 

- Vérification que les contrôles et essais finaux du fabricant sont op érationnels et 

fonctionnent de façon satisfaisante, depuis au moins trois mois.  

- Vérification des conditions de stockage et de marquage.  

- Examen de lô®tat du mat®riel de laboratoire (®tat de fonctionnement, ®talonnage, 

maintenance, etc.).  

- Examen des modalité s et de lôex®cution des essais. 

- Examen des modalités de traitement des produits non conformes.  

- Consultation du cahier des réclamations des productions concernées par la 

demande.  
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4.3.2  Essais réalisés en usine et sur les prélèvements  

- Lôauditeur fait proc®der dans le laboratoire dôusine aux essais demand®s, 

- il fait adresser au laboratoire extérieur désigné par le pilote les échantillons 

préalablement identifiés destinés aux essais de vérification ou de suivi avec la 

fiche de pr®l¯vement ®tablie par lôauditeur.  

4.3.3  Pré lèvements  

Lôauditeur pr®l¯ve, pour le ou les produit(s) en cours de demande de certification, un 

double des enregistrements de contrôle et essais sur produit fini du fabricant (résultats 

individuels et exploitations statistiques) nécessaire à un examen dét aillé ultérieur des 

performances demandées.  

Il prélève au hasard, soit en bout de ligne de fabrication, soit sur stock, le nombre 

dô®chantillons et la quantit® n®cessaires ¨ lôinstruction du dossier.  

Les échantillons prélevés correspondent à 4 dates de fa brication par produit pour la 

ouate de cellulose, et 6 dates pour la laine minérale (3 sacs par date). Une date 

correspond à un lot de fabrication.  

Les dates de fabrication des prélèvements sont étalées sur une période suffisante pour 

porter sur plusieurs  lots de fabrication.  

Lôauditeur établit une fiche de constatations et une fiche de prélèvement signées par les 

deux parties. Un exemplaire de chacune dôelles est laiss® sur place. 

4.3.4  Rapport dôaudit 

Un rapport dôaudit tenant compte des renseignements concernant lôusine et le processus 

de fabrication, de lôexploitation des r®sultats de contr¹le de lôusine, du r®sultat du 

dépouillement des extraits des registres de constatations ainsi que des résultats des 

essais de recoupement effectués en usine, est établi et  envoyé avec ses observations au 

demandeur.  

4.3.5  Actions correctives  

Suite aux observations de lôagent charg® de lôaudit dôinstruction et ¨ celles du pilote, le 

demandeur doit engager des actions correctives afin de se mettre en conformité avec les 

référentiels  de lôACERMI. Sôil y a lieu un audit compl®mentaire peut °tre n®cessaire, afin 

de vérifier la mise en place des actions correctives.  

4.4  Essais de v®rification de lôadmission 

Le pilote adresse au laboratoire extérieur retenu, la fiche de prélèvement et le 

prog ramme des essais à effectuer sur les produits prélevés.  

4.4.1  Nature des essais  

Pour une demande de certification donnée, les essais sont réalisés sur les échantillons 

prélevés lors de la (ou des) audit (s) dans la (ou les) usine (s).  

Les essais portent sur les caractéristiques exigées pour satisfaire aux critères de décision 

définis en ANNEXE 5  et ANNEXE 6 . 

Lôensemble des mesures d®crites ci-après sont réalisées selon les modalités définies en 

ANNEXE 10  à ANNEXE 15 . 

- identification (épaisseur et masse volumique),  

- résistance thermique et conductivité thermique,  

- autre caract®ristique (absorption dôeau, tassement, r®action au feu etc.) 
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Dans le cas où un  même produit est fabriqué dans plusieurs usines, le pilote choisit 

librement lôorigine des ®chantillons sur lesquels il proc¯de aux essais. 

4.4.2  Rapport dôessais 

Les r®sultats de ces essais sont adress®s par le pilote au demandeur sous forme dôun 

rapport dôessais accompagné des résultats des tests de conformité . 

 



 

Règlement Technique 

ACERMI  

Isolants en vrac 

ANNEXE 5  

LAINE MINERALE : DEM ANDE 
DôADMISSION/ PRINCIPE DE 

DETERMINATION DE LA 

RESISTANCE THERMIQUE  ET  
REGLES DE CONFORMITE  

VERSION 

du 8 juillet 2011 
p. 28/82 

 

 

ANNEXE 5.  LAINE MINERALE  :  DEMANDE DôADMISSION/ 

PRINCIPE DE DETERMIN ATION DE LA 

RESISTANCE THERMIQUE  ET  REGLES DE 

CONFORMITE    
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5.1   Principe de la détermination de la résistance thermique 
certifiée  

Les valeurs de la r®sistance thermique certifi®e dôun isolant sont bas®es sur les 

informations suivantes fournies par le producteur :  

- des contrôles de pouvoir couvrant et de masse volumique  

- des mesures de conductivité thermique en fonction de la masse volumique  

(courb e  = f( )).  

Les contr¹les de pouvoir couvrant effectu®s suivant les dispositions pr®vues ¨ lôANNEXE 

10 , ont pour but de définir la plage de variation de la masse volumique obtenue en 

soufflage . Cette plage doit être en accord avec la gamme de masse volumique pour 

laquelle les mesures de conductivité   thermique ont été réalisées (courbe  = f ( )).  

Les mesures de conductivité thermique sont effectuées selon les dispositions prévues à 

lôANNEXE 10  sur des éprouvettes de masse volumique  dans la plage [mini; maxi] afin de 

bâtir la loi  en fonction de . Le nombre minimal de mesures est de 10.  

A partir des mesures  en fonction de , une courbe représentant la modélisation de la 

conductivité thermique en fonction de la masse volumique mod  = f ( mod ) est élaborée sur 

la base de la loi définie au paragraphe 5.2 . 

Cette courbe de modélisation permet de déterminer la valeur de conductivité thermique 

de référence réf , qui correspon d sur la courbe, à la valeur fractile 90/90 de la masse 

volumique ( 90/90 ). Cette dernière valeur ( 90/90 ) étant calculée selon les dispositions 

décrites au paragraphe 5.3 . 

Les valeurs des résistances thermiques certifiées sont  obtenues  à partir de la valeur de 

conductivité thermique de référence réf  et sont chacune associées à une épaisseur 

minimale installée et un pouvoir couvrant minimum.  

Le pilote du dossier vérifie que ces valeurs sont conformes selon les dispositions décr ites 

au paragraphe 5.4 . 

5.2  Modélisation de la courbe conductivité thermique / masse 

volumique  

Pr®alablement ¨ cette d®termination, le pilote sôassure que la gamme de masse 

volumique pour laquelle des mesures de conductivité   ther mique ont été réalisées 

correspond à la plage de masse volumique obtenue en soufflage. Pour cela, il examine 

les résultats de contrôles de pouvoir couvrant et de masse volumique du producteur.  

A partir des couples de valeurs [conductivité thermique -  masse  volumique] fournis par le 

producteur, une courbe de modélisation de la conductivité thermique en fonction de la 

masse volumique mod  = f ( mod)  est ®labor®e sur la base dôune loi de variation du type :  

  = A + B  + C/ .  

Cette courbe de modélisation per met de déterminer la valeur de la conductivité 

thermique de référence réf  à partir de la masse volumique au fractile 90/90 définie ci -

après.  
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5.3  Détermination de la conductivité thermique de référence ï 
expression des caractéristiques certifiées  

5.3.1  Masse volum ique au fractile 90/90  

A partir des résultats de pouvoir couvrant et de masse volumique fournis par le 

producteur, la valeur de la masse volumique correspondant au fractile 90 % avec un 

niveau de confiance de 90 % est calculée selon la formule suivante, p uis arrondie à  

0,1 kg/m 3 près  :  

 

 

avec  :  90/90  : masse volumique au fractile 90/90  

moy  : masse volumique moyenne sur la plage considérée  

s  : estimateur de lô®cartïtype de la masse volumique  

k : facteur d®pendant du nombre dô®chantillons mesur®s 

n : n ombre dô®chantillons mesur®s 

Un effectif de 10 échantillons constitue un strict minimum.  

Quelques valeurs de k pour un intervalle de tolérance unilatéral de 90 % avec un niveau 

de confiance de 90 % sont données ci -dessous  :  

 

Nombre dô®chantillons mesur®s k 

10  2,07  

12  1,97  

14  1,90  

16  1,84  

18  1,80  

20  1,77  

25  1,70  

30  1,66  

35  1,62  

40  1,60  

45  1,58  

50  1,56  

100  1,47  

300  1,39  

500  1,36  

Pour dôautres nombres dô®chantillons, la valeur de k est obtenue par interpolation 

linéaire.  

1n

)²(
s

moy

n

1i

i

skmoy90/90
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5.3.2  Conductivité thermique de référence  

A partir de la valeur de cette masse volumique ( 90/90 ) et de la courbe de modélisation  

mod  = f ( mod ), on détermine la valeur de la conductivité thermique de référence  réf .  

Cette valeur réf  est définie par la valeur de conductivité therm ique qui correspond, sur la 

courbe mod  = f ( mod ), à la valeur de masse volumique ( 90/90 ), puis arrondie au 

1 mW/(m.K) supérieur.  

5.3.3  Expression des caractéristiques certifiées  

 Les valeurs de résistance thermique sont exprimées  à partir de la valeur de 

cond uctivité thermique de référence réf  et sont chacune associées à une 

épaisseur minimale installée,  un pouvoir couvrant minimum et un nombre de sac 

minimum pour 100 m 2.  

 La résistance thermique R certifiée est exprimée en (m 2.K)/W par pas de 0,5 

(m 2.K)/W ou  1 m 2.K/W à partir de 2 (m 2.K)/W (valeur minimale certifiée).  

Exemple  : R = 2,5  ; 3,5 et 4 m 2.K/W  

 Lô®paisseur (ei) pour chaque résistance R i est déterminée à partir  :  

o de la conductivité thermique de référence réf   en mW/(m.K) (arrondie au 1 

mW/m.K supérie ur),  

o dôun coefficient majorateur  dans le cas de tassement naturel observé 

(sinon  = 1. 10 )  

 

ei = R i x réf  x  

 

Cette épaisseur e i en mm est arrondie à 1 mm près.  

 Le pouvoir couvrant (pc i) sôobtient par le produit de cette ®paisseur ei par la 

masse volum ique de référence 90/90 .  

pc i = e i x 90/90  x 10 -3 

Le pouvoir couvrant pc i est arrondi à 0,01 kg/m 2 près.  

 Le nombre de sacs (n i) pour 100 m 2 de surface sôobtient par :  

n i = e i x 90/90 /m sac x 10 -1 

avec m sac masse nominale à 0,1 kg près.  

n i est arrondi au  sac supérieur.  

 Tableau de résultats  :  

Ensuite à partir des valeurs de e i, pc i et n i les arrondis suivants sont effectués  :  

o épaisseur mini installée (e) à 5 mm près,  

o pouvoir couvrant mini (pc) à 0,05 kg/m2 supérieur,  

o nombre de sac mini (n) pour 100 m2 à 1 supérieur.  
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Les résistances thermiques certifiées sont présentées dans un tableau sous la forme 

suivante :  

 

R thermique 

certifiée  

(m²K/W)  

Epaisseur après 

tassement  

(mm)  

Epaisseur 

mini male  

installée  

(mm)  

Pouvoir couvrant 

minimal  

(kg/m²)  

Nombre de 

sacs min imal  

pour 100 m²  

     

     

 

Nota  : la r®sistance thermique certifi®e R ne peut °tre obtenue quôen respectant 

imp®rativement ¨ la fois lô®paisseur et le nombre minimal de sacs pour 100 mĮ de 

surface couverte de plancher de combles ainsi que les prescript ions figurant dans lôAvis 

Technique ou le Document Technique d'Application du procédé en cours de validité (liste 

des Avis Techniques et Documents Techniques d'Application disponibles sur le site 

www.cstb.fr).  

5.4  D®termination de la conductivit® de lôisolant 

5.4.1  Validation de la courbe conductivité thermique / masse volumique 

par le pilote  

Les échantillons nécessaires pour les essais de vérification sont obtenus par soufflage 

dans le laboratoire du pilote avec la machine de référence.  

Les mesures de résistance the rmique / conductivité thermique sont effectuées à une 

température moyenne de 10°C sur deux échantillons et trois masses volumiques 

différentes  proches de mini, moyen  et maxi (soit 6 échantillons au total) selon les 

modalit®s dôessais d®crites ¨ lôANNEXE 10 .  

Chaque couple de valeurs (conductivité thermique, masse volumique) est reporté sur la 

courbe conductivité thermique / masse volumique des mesures du fabricant.  

La validation de la conformité du produit est réalisée à part ir des mesures du pilote 

effectuées sur les 6 échantillons selon les modalités définies au paragraphe suivant.  

5.4.2  Test de conformité pour le contrôle de la production  

Le test proposé pour la vérification de la conformité thermique du produit est le suivant  :  

En suivi, t rois échantillons (soit 3 mesures de conductivité thermique à une masse 

volumique donn®e) sont n®cessaires pour le test, avec ®ventuellement la n®cessit® dôun 

®chantillon suppl®mentaire en cas de doute lors de lôapplication du test de conformit®. 

Lors de lôinstruction, les ®chantillons sont s®lectionn®s en fonction de leur masse 

volumique de façon à utiliser pour le test des résultats de mesures de conductivité 

thermique pour des masses volumiques proches des valeurs mini, moyenne et maxi.  

Lors d u suivi, les échantillons utilisés pour le test sont de masses volumiques telles que 

celles obtenues en «  soufflage  ».  

Pour chaque échantillon i mesurée de masse volumique i, on calcule lô®cart relatif entre 

la conductivité thermique mesurée mes i  et la  conductivité thermique mod i  qui 

correspond à la valeur de  sur la courbe de modélisation mod  = f ( mod ) pour la masse 

volumique de lô®chantillon i (i).  
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Pour les trois échantillons i de 1 à 3, on calcule  :  

- le rapport, appelé Bi (borne échantillon i),  de la valeur absolue de lô®cart relatif 

pour lô®chantillon i  

- le rapport, appelé S (indicateur), de la moyenne arithmétique des écarts 

relatifs observés  :  

La règle de décision est la suivante  :  

a-  Le résultat du test de conformité thermique est déclaré sati sfaisant lorsque  :  

 lôindicateur S  0,03 et si aucune valeur des bornes Bi  0,06  

ou  

 lôindicateur S  0,03 et si une seule valeur des bornes Bi  0,06 mais pour 

lô®chantillon suppl®mentaire mesur® B4  0,06  

b-  Le résultat du test de conformité thermique est déclaré non satisfaisant 

lorsque  :  

 lôindicateur S  0,03  

ou  

 si au moins deux valeurs des bornes Bi  0,06  

ou  

 si une seule valeur des bornes Bi  0,06 et pour lô®chantillon 

supplémentaire mesuré B4  0,06  

 

n

)
ɚ
ɚ - ɚ(

S

3n

1i i  mod

i  modi  mes

i mod

i modi  mes

ɚ
ɚ - ɚBi
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ANNEXE 6.  OUATE DE CELLULOSE  : DEMANDE DôADMISSION/ 

PRINCIPE DE DETERMIN ATION DE LA 

RESISTANCE THERMIQUE  ET  REGLES DE 

CONFORMITE   
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6.1  Principe de la détermination de la résistance thermique  

Les valeurs de la r®sistance thermique dôun isolant sont bas®es sur les informations 

suivantes  :  

- plage de la mass e volumique,  

- taux dôhumidit® en masse (en %) selon les conditions de stabilisation et 

dôapplication (s®chage, dur®eé),  

- tassement.  

6.1.1  Définition de la masse volumique  

La masse volumique est obtenue par mesure de la masse dôun ®chantillon rapport®e ¨ 

son volu me. Elle varie en fonction de son taux dôhumidit® et du tassement ®ventuel. 

Dans le cas dô®chantillons souffl®s ou projet®s, la masse volumique correspond ¨ la 

masse volumique ¨ lôapplication.  

Dans le cas dô®chantillons pr®par®s par projection humide, la masse volumique est 

mesur®e sur lô®chantillon apr¯s s®chage ¨ lôair (®vaporation de lôeau de projection). 

La masse volumique ¨ lô®tat sec correspond ¨ la masse volumique de lô®chantillon s®ch® 

jusquô¨ stabilisation de la masse (variation de la masse inf®rieure à 0,1 % pour deux 

mesures espacées de 24h).  

6.1.2  Détermination de la résistance thermique  

Les mesures de conductivité s thermique s sont effectuées selon les dispositions prévues à 

lôANNEXE 13  sur des éprouvettes préparées dans l e haut de chaque plage de masse 

volumique revendiquée [ max  ï 5 kg/m 3 Ò  (kg/m 3) Ò max ].  

La conductivité thermique retenue ( R) est exprimée à la température de 10 °C dans un 

état d'équilibre hygrométrique à 23°C et 50% HR.  

- détermination de R et de R su r 4 dates de fabrication  

Les valeurs des résistances thermiques certifiées sont donc obtenues  à partir de la valeur 

de R et sont chacune associées à une plage de masse volumique donnée et une 

®paisseur utile obtenue ¨ partir de lô®paisseur install®e minorée le cas échéant par un 

coefficient dû au tassement.  

Nota 1  : Lô®paisseur utile est lô®paisseur obtenue apr¯s tassement de la ouate de 

cellulose.  

Nota  2 : les quatre dates de fabrication peuvent être les mêmes pour les 3 types 

dôapplication.  

Exemple  :  

 

 Plage masse volumique  

Masse volumique 

retenue pour les 

essais  

Conductivité thermique  

intervalle 1  25 -35  30 -35  R1 

intervalle 2  35 -45  40 -45  R2 

intervalle 3  50 -70  65 -70  R3 
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6.2  Expression des caractéristiques certifiées  

La conductivité thermique retenue o u de référence R est exprimée en (W/(m.K). R est 

arrondie à 0,1 mW/m.K près. Le calcul de la résistance thermique est effectué après 

avoir effectu® lôarrondi de R.   

La résistance thermique R certifiée est exprimée en (m².K)/W. Elle est arrondie à 0,05 

m²K/W par défaut .  

6.3  Tableau de résultats de la résistance thermique certifiée  

Les r®sistances thermiques certifi®es sont pr®sent®es en fonction de lôintervalle de 

masses volumiques concern®, de lô®paisseur à appliquer  et de lô®paisseur utile tenant 

compte  du coefficient de  tassement , mesur® conform®ment ¨ lôAnnexe 14.1. Un exemple 

de tableau est présenté à l' ANNEXE 7  -  Règles de marquage.  

Nota  : la résistance thermique certifiée pour chaque plage de masse volumique, ne peut 

°tre obtenue quôen respectant imp®rativement ¨ la fois lô®paisseur et les prescriptions 

figurant dans lôAvis Technique ou le Document Technique dôApplication du proc®d® 

concerné en cours de validité (liste des Avis Techniques disponibles sur le site 

www.cstb.fr ).  

6.4  D®termination de la conformit® de lôisolant  

La préparation des éprouvettes et le déroulement des essais sont effectués selon 

lôANNEXE 12  et lôANNEXE 13 . 

La validation de la conform ité du produit est réalisée à partir des mesures du pilote selon 

les modalités définies au paragraphe suivant.  

6.5  Test de conformité pour le contrôle de la production  

Le test de conformité est réalisé sur la conductivité thermique R retenue.  

Le test proposé  pour la vérification de la conformité thermique du produit est le suivant  :  

 Lors de lôinstruction, 4 ®chantillons (4 dates de fabrication) sont test®s sur chaque 

plage de masse volumique.  

 Lors du suivi annuel, un test multi lambda est réalisé sur la base de 4 échantillons 

(4 dates de fabrication au minimum sur lôann®e) sur les deux pr®l¯vements 

semestriels .  

Un échantillon supplémentaire sera prélevé pour chaque plage supplémentaire au -

delà de la première plage de masse volumique.  

 

plage de 

masse 

volumique  

Nombre 

d'échantillons  

une  4 échantillons  

deux  5 échantillons  

trois  6 échantillons  

La méthode de détermination du test de conformité est décrite en ANNEXE 13 . 

 

http://www.cstb.fr/
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ANNEXE 7.  REGLES DE MARQUAGE  
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7.1  Le Certificat ACERMI  

Le certificat ACERMI est matérialisé par  :  

1.  L'autorisation du droit d'usage du certificat.  

2.  L'étiquette informative.  

Conformément aux dispositions de la loi n° 2008 -776 du 4 août 2008, le signe distinctif 

qui matérialise le certificat est constitué par la marque collective rep roduite ci -dessous, 

dont les caractéristiques dimensionnelles figurent en annexe.  

 

 

 

Cette marque a fait l'objet d'un dépôt à l'INPI au titre de marque collective 

conformément aux dispositions de la loi n°  2008 -776 du 4 août  2008  relative aux 

marques de fabrique, de commerce ou de service. L'emploi de cette marque est régi par 

les Règles Générales du Certificat des produits manufacturés isolants thermiques du 

bâtiment et précisé par les présentes règles de marquage du certifi cat ACERMI.  

Seuls, les demandeurs ayant régulièrement obtenu l'autorisation écrite de l'Association 

pour la Certification des Matériaux Isolants peuvent apposer le signe distinctif de la 

Marque. Ils le font sous leur responsabilité.  

Tout emploi de la marqu e ou toute référence au certificat, dans le cadre d'une publicité 

particulière (en - têtes de lettres, factures, documents commerciaux, journaux et 

revues...) doit permettre de distinguer les produits sous marque de ceux qui ne le sont 

pas, sans qu'il existe  un quelconque risque de confusion. Les documents concernés 

devront être communiqués à l'Association pour la Certification des Matériaux Isolants, sur 

simple demande.  
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7.2  Lôautorisation du droit d'usage du certificat ACERMI 

Pour tout produit admis, l'Associat ion pour la Certification des Matériaux Isolants établit 

une autorisation avec un numéro de certificat et les données relatives au(x) produit(s) 

certifié(s) et à l'entreprise titulaire du certificat.  

Ce document (ou sa copie) est le support principal de l' information certifiée.  

Les documents commerciaux, généraux et particuliers du fabricant peuvent, lorsque le 

produit (ou la gamme de produit) décrit est certifié, faire référence à la certification en 

précisant le numéro du certificat et, le cas échéant, le s caractéristiques faisant l'objet de 

la certification, assorties de leurs valeurs certifiées.  

7.3  Étiquette informative  

L'étiquette informative du certificat est apposée sur chaque unité d'emballage de produits 

certifiés, soit de manière indépendante, soit da ns le cadre de l'étiquetage d'identification 

du matériau isolant utilisé par le fabricant.  

Le marquage apposé est conforme au modèle figurant ci -après.  

Chaque étiquette doit comporter les informations mentionnées ci -après :  

1. La marque collective de certific ation ACERMI déposée par l'Association pour la 

Certification des Matériaux Isolants  

2. La mention  « CERTIFICAT ACERMI  »  

       www.acermi.com  

3. La désignation de la catégorie de produit concernée : «  isolant thermique  en vrac 

pour le bâtiment  » 

4. Le numéro du cer tificat comportant le millésime de l'année d'attribution du 

certificat, correspondant au type de certificat, le numéro à 2 chiffres identifiant le 

demandeur et le numéro d'ordre chronologique par type de certificat (ex. 00  

22065)  

5. Un code fabricant permett ant à l'organisme certificateur d'identifier l'usine de 

fabrication, le lot de fabrication et la date de fabrication (ce code pourra figurer en 

dehors du présent marquage). Ce code est fixé par le titulaire du certificat qui en 

communique la clé à l'organi sme certificateur.  

6. La mention «  Caractéristiques certifiées selon le Règlement Technique ACERMI 

Isolant en vrac  » 

7. Le tableau donnant les valeurs de résistance thermique certifiées R  en fonction de 

lô®paisseur ¨ installer. Ces valeurs sont associ®es au nombre de sac minimal à 

consommer pour 100 m²  

Nota  : Dans le cas des laines minérales, les valeurs de résistance thermique sont  

associées  au  pouvoir couvrant minimum.  Dans le cas des ouates de cellulose, les 

valeurs de résistance thermique sont associées à une  plage de masse volumique.  

8. NOTA : la r®sistance thermique certifi®e R ne peut °tre obtenue quôen respectant 

imp®rativement ¨ la fois lô®paisseur à installer  et le nombre minimal de sacs pour 

100 m² de surface couverte ainsi que les prescriptions de mise en  îuvre figurant 

dans lôAvis Technique ou le Document Technique dôApplication du proc®d® en 

cours de validité (liste des Avis Techniques disponibles sur le site www.cstb.fr ).  

La largeur minimale  de ces marquages est de 150  mm .  Toute augmentation de ces 

dimensions doit conserver le rapport d'homothétie. La couleur d'impression de ces 

étiquettes n'est pas spécifiée.  

 

http://www.cstb.fr/
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7.3.1  Etiquette pour la laine minérale  

 

CERTIFICAT ACERMI  

www.acermi.com  

ISOLANT THERMIQUE EN VRAC POUR LE BATIM ENT 

00 D 22065  

Caractéristiques certifiées selon le Règlement 

Technique ACERMI Isolant en vrac  

 

 

Nota  : la r®sistance thermique certifi®e R ne peut °tre obtenue quôen 
respectant imp®rativement ¨ la fois lô®paisseur et le nombre minimal de 
sacs pour la  surface couverte de plancher de combles ainsi que les 

prescriptions figurant dans le Document Technique dôApplication du 
procédé en cours de validité (liste des Avis Techniques et Documents 
Techniques d'Application disponibles sur le site www.cstb.fr).  

 

 

7.3.2  Etiquette pour la ouate de cellulose  

 

2 

 

3 

4 

5 

6 

CERTIFICAT ACERMI  

www.acermi.com  

ISOLANT THERMIQUE EN  VRAC POUR LE BATIMEN T 

00 D 22065  4010  

Caractéristiques certifiées selon le Règlement 

Technique ACERMI Isolant en vrac  

 

 

  (plage de masse volumique 1)  

-  D =  

-  Tassement  : S H 

(plage de masse volumique 2)  

-  D =  

 
R (m 2.K/W)  

Epaisseur après 

tassement 

(mm)  

Epaisseur 

minimale à 

installer (mm)  

Nombre de 

sacs minimal 

pour 100 m²  

R 

(m².K/W)  

Epaisseur à 

installer = 

Epaisseur de la 

cavité (mm)  

Nombre de sacs 

minimal pour 100 

m²  

7        
        
        

8 Nota  : la r®sistance thermique certifi®e R ne peut °tre obtenue quôen 
respectant imp®rativement ¨ la fois lô®paisseur ¨ installer et le nombre 
minimal de sacs po ur la  surface couverte ainsi que les prescriptions de 
mise en îuvre figurant dans lôAvis Technique ou le Document Technique 
dôApplication du proc®d® en cours de validit® (liste des Avis Techniques 

disponibles sur le site www.cstb.fr ).  

 

 150  
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Marque ACE RMI -  Dimensions  
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ANNEXE 8.  CONTROLES ET ESSAIS EXERCES PAR LE 

FABRICANT  
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8.1  Généralités  

Les contr¹les, qui ont pour but de v®rifier la qualit® et dôassurer lôhomog®n®it® de la 

fabrication, sont exécutés de façon permanente par le fabricant lui -même, dans un 

labora toire dôusine. 

Ces contrôles sont exécutés selon les modalités précisées au §  8.2  ci-après.  

Sur justification particulière , notamment au regard des délais et de leur pertinence 

pour le traitement des non -conform ités , le fabricant peut être autorisé à faire effectuer 

une partie des essais par un laboratoire extérieur.  

Les résultats des essais sont consignés dans les registres définis au §  8.3  ci-après.  

Après consultati on ®ventuelle du Comit® de certification, lôOrganisme Certificateur 

peut demander au fabricant dôaugmenter la fr®quence de tel ou tel contr¹le ou 

lôautoriser ¨ diminuer cette fr®quence en fonction des r®sultats obtenus. 

8.2  Contrôles  

8.2.1  Contrôles des matières pre mières ou primitif utilisé et en cours 

de fabrication  

Le fabricant est tenu dôexercer un contr¹le sur les mati¯res premi¯res ou primitif 

utilisé pour la fabrication du produit et les différentes opérations de la fabrication.  

Sous réserve de dispositions mi nimales le cas échéant définies par le Comité de 

Certification, ce contr¹le est laiss® ¨ lôinitiative du fabricant qui doit apporter la preuve 

de son existence et de la validité de son système de gestion de la qualité.  

8.2.2  Contrôle des produits finis  

Le contrô le est effectué par chaîne de fabrication sur des isolants prêts à la vente, 

prélevés au hasard parmi ceux correspondant à la fabrication pendant la période 

considérée.  

Les essais de contrôle peuvent être différents de ceux qui ont servi de base à 

lôobtention du certificat.  

De plus, leurs fréquences et leurs modalités peuvent être variables en fonction de la 

précision de la caractéristique certifiée, ainsi que de la nature et du mode de 

fabrication de lôisolant. 

La fréquence et la teneur minimale du contrôl e sont précisées, au § B ci -après, en 

fonction de la famille dôappartenance du produit, ®tant entendu que dôautres contr¹les 

peuvent °tre n®cessaires selon les dispositions du plan dôorganisation de la qualit® du 

fabricant.  

8.3  Registres de contrôle  

Le fabrica nt transcrit les résultats des contrôles sur des registres à feuilles numérotées 

ou informatisées. Ces registres doivent être tenus à la disposition des agents chargés 

des v®rifications, en permanence ¨ lôusine pendant un an, puis en archives. Lôagent 

char gé des vérifications peut se faire présenter les registres relatifs aux contrôles de 

matières premières principales. Des copies des registres relatifs aux contrôles de 

fabrication portant sur les paramètres corrélés à la résistance thermique cités dans le 

§ 8.6  ou 8.7  ci-après et sur les caractéristiques des produits finis doivent pouvoir lui 

être remises.  
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Les rapports donnant les résultats de contrôles le cas échéant exécutés dans un 

laboratoire extérieur à  lôusine, doivent °tre r®unis en dossier au m°me lieu que le 

registre ; un renvoi dans les registres doit alors permettre de se référer au rapport 

correspondant.  

8.4  Registre des réclamations  

Conform®ment ¨ la norme NF EN 45011 qui r®git lôAccr®ditation des organismes de 

certification, les fabricants doivent :  

a) conserver un enregistrement de toute plainte portée à leur connaissance à 

propos de la conformit® dôun produit aux exigences de la norme pertinente et 

mettre les dossiers en question à la disposition de l ôorganisme de certification 

sur demande,  

b) prendre des mesures appropriées à la suite de telles plaintes ou concernant 

toute défectuosité constatée dans un produit qui aurait une incidence sur sa 

conformité aux exigences de la certification,  

c) documenter les m esures qui ont été prises.  

d) Ces enregistrements seront v®rifi®s au moins une fois par an par lôagent charg® 

des audits.  

8.5  Maîtrise de la sous - traitance, de la transformation par un 

tiers  

Le demandeur ou titulaire du certificat établit et met en îuvre des proc édures de 

maîtrise de la sous -traitance et/ou de la transformation qui englobent lôensemble du 

processus depuis les sp®cifications dôentr®e jusquôau contr¹le du produit ou de la 

prestation sous - traitée.  

Ces procédures, lorsque le processus de constitution du primitif de fabrication des 

produits en vrac est effectué par un tiers, doivent inclure les modalités de sélection et 

de déclassement conduisant aux primitifs de fabrication des produits en vrac.  

Les opérations des sous - traitances doivent être clairemen t enregistrées chez le 

fabricant et le demandeur de la sous - traitance.  

Un contrat spécifique précise notamment les spécifications applicables aux opérations 

de sous - traitance, conformément aux dispositions du présent règlement.  

Les enregistrements qualité doivent permettre dôassurer la tra­abilit® des produits et 

des contrôles internes effectués (en particulier, n° de lot et identification du titulaire 

demandeur de sous - traitance, contrôles effectués).  

Lorsque plusieurs titulaires font appel au même sous - tr aitant, il doit pouvoir être 

d®montr® que la mise en îuvre des proc®dures qualit® applicables assure la 

séparation complète des processus de transformation de chaque produit.  

Un transformateur qui pr®pare un ou plusieurs produits en vrac issus dôun ou plusieurs 

produits primitifs de fabricants diff®rents doit assurer lôensemble des proc®dures de 

maîtrise de la traçabilité ainsi que les contrôles correspondants.  

8.6  Essais et fréquence de s contrôle s par le fabricant sur la 
laine minérale en vrac  

Les isolants vi sés ici correspondent aux définitions de la norme de vocabulaire  

NF B 20 -001.  
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Les contrôles et essais du fabricant portent au moins sur les caractéristiques 

suivantes  :  

- masse des sacs  

- pouvoir couvrant et masse volumique ï nombre de sacs par 100 m 2 

- résist ance thermique et conductivité thermique  

- réaction au feu  

Comme indiqué au § 8.1 , la fréquence des contrôles peut varier avec la nature des 

produits et les r®sultats dôessais. 

8.6.1  Masse des sacs  

La masse du produit contenu dans les  sacs est contrôlée sur chaque produit . L a valeur 

minimale de cette  masse est la masse nominale indiquée sur le sac . 

La fr®quence des contr¹les est dôune fois par heure de production. 

8.6.2  Pouvoir couvrant et masse volumique ï Nombre de sacs par 100 

m 2  

Le pouvoir c ouvrant et la masse volumique sont vérifiés sur chaque produit, une fois 

par jour de production.  

Le nombre de sacs par 100 m 2 est déterminé pour une épaisseur donnée à partir du 

pouvoir couvrant.  

La détermination du pouvoir couvrant et de la masse volumiqu e est réalisée selon la 

m®thodologie donn®e ¨ lôANNEXE 10 . 

8.6.3  Résistance thermique et conductivité thermique  

Les mesures de r®sistance thermique/conductivit® thermique sont r®alis®es ¨ lô®tat sec 

conform®ment ¨ lôune des m®thodes de mesure d®finies ¨ lôANNEXE 10 . 

Les mesures seront réalisées sur des éprouvettes de masses volumiques telles que 

celles obtenues en soufflage dans la plage (mini  ; maxi) à des épaisseurs nominales 

pr®conis®es pour la mise en îuvre (essais restant compatibles avec lô®paisseur 

maximale de mesure du conductimètre utilisé).  

La fréquence des contrôles est fixée à 1 mesure par produit sur 1 éprouvette 2 fois par 

mois.  

8.6.4  Réaction au feu  

Les mesures seront réalisé es selon le tableau B.2 de la norme EN 13162 , dont les 

éléments concernés sont repris ci -dessous . 
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Classe de 

réaction 

au feu  

Fr®quence minimale dôessai(a)  

Essai direct (b)  

Essai indirect (c),(d)  

Produit  
Composants (e),(f)  

Substantiels  Non substantiels  

Méthode 

dôessai 
Fréquence  

Méthode 

dôessai 
Fréquence  

Méthode 

dôessai 
Fréquence  

Méthode 

dôessai 
Fréquence  

A1 sans 
essai (g)  prEN 13820  

1 tous les 3 

mois (h)  -  -  -  -  -  -  

Ou 1 tous 

les 2 ans et 
essai 

indirect  

-  -  
Perte au 

feu  
1 par 4 h  

Masse 

surfacique  
1 par 1 h  

A1 

prEN ISO 1182  
et   

prEN ISO 1716  

(et prEN 13823)  

1 tous les 2 

ans et essai 

indirect  
-  -  

Perte au 

feu  
1 par 4 h  

Perte au feu 

ou potentiel 

calorifique  

1 par 4 h  

Masse 

volumique 

apparente  

1 par 1 h  
Masse 

surfacique  
1 par 1 h  

A2 

prEN ISO 1182  
et  

prEN ISO 1716  

(et prEN 13823)  

1 tous les 2 

ans et essai 

indirect  
-  -  

Perte au 

feu  
1 par 4 h  

Perte au feu 

ou potentiel 

calorifique  

1 par 4 h  

Masse 

volumique 

apparente  

1 par 1 h  
Masse 

surfacique  
1 par 1 h  

a) Par fr®quences minimales dôessai, exprim®es en r®sultats dôessai, il faut entendre les fréquences minimales pour un produit ou groupe de 

produits pour chaque unit®/ligne de production dans des conditions stables. En plus des fr®quences dôessai donn®es ci-dessus, les essais des 

propriétés pertinentes du produit doivent êt re r®p®t®s en cas de changements ou modifications susceptibles dôaffecter la conformit® du produit. 

b) Lôessai direct peut °tre effectu® par une tierce partie ou par le fabricant. 

c) Lôessai indirect peut °tre effectu® sur le produit ou sur ses composants. 

d) Lôessai indirect nôest possible que dans le cas de produits relevant du syst¯me 1 pour lôattestation de conformit® de la réaction au feu, ou si un 

organisme notifi® v®rifie la corr®lation avec lôessai direct. 

e) Définitions telles que données dans la d écision 2000/147/CE relative aux Euroclasses :  

ð composant substantiel : mat®riau qui constitue une partie importante dôun produit non homog¯ne. Une couche poss®dant une masse surfacique 
Ó 1,0 kg/m 2 ou une épaisseur Ó 1,0 mm est considérée comme étant un composant substantiel ;  

ð composant non substantiel : mat®riau qui ne constitue pas une partie importante dôun produit non homog¯ne. Une couche poss®dant une masse 

surfacique < 1,0 kg/m 2 et une épaisseur < 1,0 mm est considérée comme étant un composant non substantiel.  

f) Dans le cas dôun composant certifi®, aucun essai nôest exig®. 

g) Décision européenne 96/603EC : Matériaux réputés appartenir à la classe A de réaction au feu sans nécessit er dôessai conform®ment ¨ la 

décision 94/611/EC (pour les performances de réaction au feu).  

h) Seulement pour les produits non revêtus.  
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8.7  Essais et fréquence de s contrôle s par le fabricant sur la  ouate 
de cellulose  

Les mesures seront réalisées sur des é prouvettes dans chaque plage de masse 

volumique (mini  ; maxi) revendiquées.  

 

Fr®quences minimales dôessais sur produit fini 

Paramètre  Essais direct  
Essais indirect  

M®thode dôessais  fréquence  

Masse des sacs  Tous les sacs  ----  ----  

Masse volumique en 

îuvre (1)  
1 fois par jour  ----  ----  

Conductivité et résistance 

thermique (2)  
2 fois par semaine  ----  ----  

Taux dôhumidit® (3) 1 fois par semaine  ----  ----  

Tassement mécanique et 

humide (Annexe B3 du Pr 

EN 15  101)  

1 fois  tous les 3 mois  

 

  

----  ----  

Réaction au feu  Voir tableau ci -après  

Absorption dôeau ¨ court 

terme (optionnel)  

1 fois par semaine  ----  ----  

et essai indirect  Méthode fabricant  1 fois / jour  

Résistance à la diffusion 

de vapeur dôeau 

(optionnel)  

Essai de type  ï ï 

Resistance au 

développement fongique  

Essais de type 1 fois/3 ans   ----  ----  

et essai indirect  Méthode fabricant   1 fois / jour  

Corrosion resistance  Essais de type 1 fois/3 ans   ----  ----  

Résistance au passage de 
lôair (optionnel) 

 1 fois par an  ï ï 

et essais indirect  Méthode fabricant  1 fois / jour  

Absorption acoustique  Essais de type  ï ï 

(1) déterminée selon le protocole défini à l'annexe 12 (§ 12.1.2.2)  

 (2)  détermination de la masse volumique selon le protocole défini à l'annexe 11  dans le 

cas où plusie urs applications sont visées, les tests sont à réaliser sur un type 

dôapplication 

(3) détermination du taux d'humidité du produit manufacturé non stabilisé préalablement 

à l'équilibre hygrométrique 23°C / 50 %  
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Fr®quences minimale dôessais de r®action au feu  

 Fr®quences minimales dôessais a
 

Euroclasse  
Essais directs b

 

Essais indirect c, d
 

 

Méthode  Fréquence  Méthode  Fréquence  

B 

 

C 

 

D 

EN 13823  

 

Et 

 

EN ISO 11925 -2 

1 fois / mois ou  

1fois/ 2 ans et 

essai indirect  

ï ï 

Méthode 

fabricant  
1 fois /jour  

1 fois/  mois ou  

1 fois/2 ans et 

essais indirect  

ï ï 

Méthode 

fabricant  
1 fois /jour  

E EN ISO 11925 -2 

1 fois/semaine 

ou  

1 fois/2 ans et 

essais indirect  

ï ï 

Méthode 

fabricant  
1 fois /jour  

F ï ï ï ï 

a Par fr®quences minimales dôessai, on entend les fréquences minimum pour un produit ou groupe de 

produits pour chaque unité/ligne de production dans des conditions stables. En plus des fréquences 

dôessai donn®es ci-dessus, les essais des propriétés pertinentes du produit doivent être répétés en cas 

de changements ou modifications susceptibles dôaffecter la conformit® du produit 

b Lôessai direct peut °tre effectu® par une tierce partie ou par le fabricant 

c Lôessai indirect est effectu® sur le produit. 

d Le test indirect sera effectué conformément à la no rme  EN 13172.  
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ANNEXE 9.  REGLES DE MAINTIEN D U CERTIFICAT  : CONTROLES, 

ESSAIS ET VÉRIFICATI ONS PAR L'ORGANISME 

CERTIFICATEUR  
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9.1  Principe  

Après certification, les produits sont suivis dans chacune des unités de production citées 

dans le certificat correspondant.  

Deux audits annuels sont effectués dans les différentes unités de production. Lors de ces 

audits de vérifications, des prélèvements et des essais sont réalisés sur place conformément 

au pr®sent R¯glement Technique. Apr¯s chaque audit, un rapport dôaudit est établi et 

transmis au correspondant désigné de la société.  

Les prélèvements sont envoyés au laboratoire chargé des essais. Sur ces prélèvements, les 

essais nécessaires au maintien du certificat sont réalisés afin de vérifier la conformité des 

caractéristi ques certifiées. Une synthèse annuelle est réalisée sur les essais effectués et les 

résultats des tests de conformité sont vérifiés.  

9.2  Audit de suivi  

9.2.1  Vérification en usine  

Les vérifications en usine portent sur :  

- les éventuelles modifications apportées à la  fabrication,  

- la conformit® de la fabrication aux indications du dossier d'admission depuis lôaudit 

précédent, en particulier, la nature des produits isolants utilisés pour la fabrication 

du produit fini,  

- l'exécution des contrôles et essais du fabricant (f réquence, modalités et résultats) et 

la conformité aux indications relatives à la famille de produits ( ANNEXE 8 ) et aux 

conditions particulières attachées au certificat du produit,  

- le registre des réclamations concernant les produc tions certifiées ACERMI (voir §  6 

des généralités),  

- le matériel de contrôle (étalonnage, état de fonctionnement, maintenance, etc.).  

- les modalités relatives à la sous - traitance et les enregistrements correspondants tels 

que déc rits au point 8.5  de lôANNEXE 8  du Règlement.  

- lôaspect, le stockage, lôemballage et le marquage des produits pr°ts ¨ °tre 

commercialisés.  

9.2.2  Essais réalisés  en usine  

Lôagent fait proc®der sur place ¨ la s®rie des essais prévus dans le cadre de la procédure de 

contrôle et essais du fabricant.  

Le fabricant  :  

- procède  dans le laboratoire de lôusine aux essais demand®s par l'agent charg® de la 

vérification et qui n'ont pu être faits en sa présence, et en transmet le s résultats au 

pilote,  

- envoie au laboratoire extérieur désigné, les échantillons préalablement identifiés 

destinés aux essais de vérification avec les fiches de prélèvements, en précisant que 

les résultats devront être transmis au pilote concerné.  

Nota  : p our les essais thermiques, la mesure est réalisée dans une seule plage de masse 

volumique et doit être préparée (conditionnement des éprouvettes) avant lôaudit, à la 

demande de lôagent charg® de lôaudit. 
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9.2.3  Prélèvements  

Lôagent pr®l¯ve, pour chacun des produits certifiés, un double des enregistrements de 

contrôle et essais finaux du fabricant (résultats individuels et exploitations statistiques) 

nécessaires à un examen détaillé ultérieur des grandeurs certifiées.  

Lors de chaque audit, l'agent charg® de lôaudit prélève, soit en bout de ligne de fabrication, 

soit sur stock, des échantillons  pour les mesures nécessaires au maintien du certificat dans 

un laboratoire habilité  selon le détail ci -dessous.  

 

Produit  

Plages de 

masse 

volumique  

Nombre dô®chantillons Quanti té prélevée  

Laine 

minérale  
1 

4 dates/an  

(2 dates par audit)  

3 sacs / date,  

12 sacs au total  

Ouate de 

cellulose  

1 

2 
5 dates/an  

réparties sur les 2 audits (3+2)  

3 sacs / date,  

15 sacs au total  

3 
6 dates/an  

réparties sur les 2 audits (3+3)  

3 sacs / date,  

18 sacs au total  

 

Le prélèvement est étalé sur une période suffisante pour porter sur plusieurs lots de 

fabrication successifs. Un échantillon est constitué par un nombre de sacs égal à 3.  

En cas de fabrications occasionnelles, l'usine doit conserve r pour chacune des 4 dernières 

campagnes de fabrication (4 dates), 3 sacs de chacune des dates par produit concerné.  

L'agent chargé de la vérification établit une fiche de constatations et une fiche de 

prélèvement signées par les deux parties. Un exemplair e est laissé sur place.  

9.2.4  Rapport dôaudit 

Un rapport dóaudit tenant compte des modifications concernant lôusine et le processus de 

fabrication, de lôexploitation des r®sultats de contr¹le de lôusine, du r®sultat du 

dépouillement des extraits des registres de  constatations ainsi que des résultats des essais 

de recoupement effectués en usine, est établi et envoyé avec ses observations au titulaire.  

En cas de constats dô®carts par rapport au pr®sent R¯glement, le membre pilote proc¯de 

aux décisions définies au §  9 des Règles Générales ACERMI.  

9.2.5  Actions correctives  

Suite aux observations de lôagent charg® de lôaudit et des observations ®ventuelles du 

pilote, le titulaire doit engager des actions correctives afin de se mettre en conformité par 

rapport aux référentiel s de lôACERMI. Sôil y a lieu un audit compl®mentaire peut °tre 

nécessaire, afin de vérifier la mise en place des actions correctives.  
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9.3  Essais de v®rification par lôorganisme Pilote 

9.3.1  Nature des essais  

Pour un certificat donné, les essais sont réalisés sur les  échantillons prélevés lors des 

différents audits de suivi dans les usines.  

Dans le cas où un même produit est fabriqué dans plusieurs usines, le pilote choisit 

librement l'origine des ®chantillons sur lesquels il proc¯de aux essais couvrant lôensemble 

des lignes de production. Les différents essais sont donnés dans le tableau ci -dessous et 

sont déroulés au sein du laboratoire extérieur retenu par le pilote. Le pilote adresse au 

laboratoire extérieur retenu, la fiche de prélèvement et le programme des essai s à effectuer 

sur les isolants prélevés.  

Les mesures sont effectuées selon les modalités définies en ANNEXE 10  ou ANNEXE 11 , et le 

cas échéant en ANNEXE 15 . 

Les essais p orteront sur les caractéristiques certifiées pour satisfaire aux critères de 

décisions définis dans les ANNEXE 5  et ANNEXE 6   

9.3.1.1  Laine minérale 

Le pilote procède sur les échantillons prélevés aux essai s :  

- de pouvoir couvrant,  

- de résistance thermique . 

9.3.1.2  Ouate de cellulose 

En fonction du nombre de plage s de masse volumique visées, le pilote procède sur les 

échantillons prélevés aux essais  :  

 

Plage s de masse 

volumique  

Résistance thermique R  

/  

conductivité th ermique  

test multi lambda  

Reprise dôhumidit® 

(état sec -  

23°C/50%HR)  

N°1  

4 échantillons, avec  

2 ®prouvette dôessais /date, 

Soient 8 éprouvettes  

2 éprouvettes  

N°2  

1 échantillon  

2 ®prouvette dôessais /date, 

Soient 2 éprouvettes  

2 éprouvettes  

N°3  

1 échantillon  

2 ®prouvette dôessais /date, 

Soient 2 éprouvettes  

2 éprouvettes  
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9.3.2  Rapport d'essais  

Les résultats de ces essais sont adressés une fois par an par le pilote au fabricant sous la 

forme d'un rapport d'essais accompagnés des résultats des tests de conformité selon le 

paragraphe ci -après.  

Un rapport dôessais interm®diaire (apr¯s le premier audit de lôann®e) est adress® par le 

pilote au fabricant afin dôindiquer les premiers r®sultats. 

9.3.3  Test de conformité  

Le test de conformité thermique retenu est un test multi - lamb da lorsque plusieurs 

conductivité sont certifiées ( ANNEXE 5  ou  ANNEXE 6 ). Il est effectué avec les échantillons 

pr®lev®s lors de lôaudit de suivi. 

En cas de fabrication jugée non conforme aux caract éristiques certifiées, la procédure est la 

suivante  :  

a) le titulaire du certificat peut demander un nouvel audit de lôOrganisme Certificateur, 

pour prélèvements. Le résultat des mesures est communiqué au fabricant par le 

pilote au plus tard 30 jours après la  réalisation des essais.  

Si le résultat des mesures satisfait au test de conformité thermique, les valeurs 

certifiées sont maintenues.  

Si le r®sultat des mesures nôest pas satisfaisant, les dispositions des articles 9.13 et 

9.14 des Règles Générales ACERMI  sont appliquées.  

b) le titulaire du certificat peut aussi, immédiatement après communication des 

r®sultats, postuler pour dôautres valeurs certifi®es correspondant aux r®sultats 

obtenus.  

c) En lôabsence de demande de nouvel audit pour pr®l¯vements ou de nouvelle valeur 

certifiée de la part du titulaire du certificat, celui -ci est suspendu ou retiré.  
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ANNEXE 10.  LAINE MINERALE  : METHODES DôESSAIS POUR 

LA DETERMINATION  DE S CARACTERISTIQUES 

CERTIFIEES  
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10.1  Identification  

Une identification est réalisée sur chaque éprouvette o btenue après soufflage. Cette 

identification consiste à mesurer les dimensions (épaisseur, longueur et largeur) et à 

d®terminer le pouvoir couvrant ou la masse volumique de lô®prouvette. 

10.1.1  Préparation des éprouvettes  

10.1.1.1  Méthode de soufflage 

La réalisation des éprouvettes dans les cadres est effectuée conformément à la méthode 

définie ci -après  :  

- Utilisation dôune machine de soufflage pneumatique raccord®e ¨ un tuyau lisse 

¨ lôint®rieur de longueur de 40 m et de diam¯tre 80 mm. La machine est 

chargée avec suffisa mment de matériau pour obtenir un flux homogène 

pendant toute la dur®e du soufflage. (Lôalimentation est effectu®e par sac 

déversé entièrement sans séparation des mottes ni manuellement ni 

mécaniquement).  Lôutilisation dôune machine de type diff®rent, ou dôun tuyau 

de nature et de caractéristiques différentes doit avoir été validée par une 

corrélation avec la machine ici décrite.  

- Au démarrage de la machine, la buse doit être  pointée hors du cadre de 

lô®prouvette. 

- Une fois le flux dôisolant r®gulier, balayag e lent et r®gulier dôun c¹t® ¨ lôautre 

du cadre,  dépassant les deux bords du  cadre de  lô®prouvette dôenviron 0,5 m.  

- Maintien ¨ lôhorizontale de lôextr®mit® du tuyau de soufflage ¨ une hauteur de 

0,8 m à 1,1 m. Lôop®rateur doit se tenir ¨ une distance du cadre telle que 

lôisolant tombe au centre du cadre . 

- Remplissage du cadre en deux temps  : lorsque le cadre est à moitié plein, 

arrêter le soufflage et faire pivoter le cadre de 180 puis remplir le reste du 

cadre en procédant comme indiqué précédemment.  

- Egalisation de lô®prouvette en surface sans tassement. 

- Le r®glage de la machine doit permettre dôobtenir des masses volumiques 

situées dans la plage des valeurs déclarées par le fabricant.  

10.1.1.2  Préparation des éprouvettes pour le pouvoir couvrant 

Afin de déterminer l e pouvoir couvrant et la masse volumique mis en îuvre sur chaque 

échantillon prélevé, deux éprouvettes sont obtenues selon la méthode définie au 

paragraphe 10.1.1.1  dans des cadres en bois de dimensions intérieures 2 m x 1 m x 200 

mm.  
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10.1.1.3  Préparation des éprouvettes pour la résistance thermique ou la conductivité 
thermique 

Afin de mesurer la résistance thermique ou la conductivité thermique, des éprouvettes 

dôessais sont obtenues selon la m®thode d®finie au paragraphe 10.1.1.1  dans des cadres, 

de dimensions nominales égales aux dimensions des plaques du dispositif de mesure et 

de hauteur compatible avec lô®paisseur maximale de mesure de lôappareillage.  

Après le soufflage, retirer l'excès de matériau en laissant au maximum 20 % d'épaisseur 

en excédent pour éviter les vides d'air. L'isolant doit avoir une surface plane et être 

régulièrement réparti sur l'éprouvette. Amener doucement l'éprouvette à l'appareil de 

mesure de la conductivité thermique. Placer l 'éprouvette dans l'appareil en faisant glisser 

le cadre et la feuille constituant la base depuis la plaque support vers la plaque inférieure 

de l'appareil de mesure de la conductivité thermique. Après avoir mesuré la conductivité 

thermique, le cadre rempli  et la plaque support doivent de nouveau être pesés.  

10.1.1.4  Préparation des éprouvettes pour le tassement 

Elle est réalisée selon la norme NF EN 14 064 -1 (§4.2.3.2) à partir de la méthode de 

soufflage en 10.1.1.1  

10.1.2  Dimensions  

10.1.2.1  Épaisseur 

Lô®paisseur des ®prouvettes pour les mesures de pouvoir couvrant est d®termin®e selon 

la méthode suivante  : mesure en 8 points équidistants de 500 mm et situés à 250 mm 

des bords du cadre de 2 m x 1 m ¨ lôaide dôune plaque de r®partition (de pression 20  

1,5 Pa et de dimensions 200 mm x 200 mm conformément à la norme NF EN 14064 ï 2) 

munie dôun dispositif de mesure (syst¯me avec aiguille et r¯gle gradu®e). 

Lô®paisseur des ®prouvettes dôessais de r®sistance thermique est ®gale ¨ la hauteur des 

cadres utilis és pour les mesures.  

10.1.2.2  Longueur et largeur 

Les longueurs et largeurs des ®chantillons et des ®prouvettes dôessais sont ®gales aux 

dimensions latérales intérieures des cadres utilisés.  

10.1.3  Pouvoir couvrant et masse volumique  

10.1.3.1  Pouvoir couvrant et masse volumique des éprouvettes 

Le pouvoir couvrant dôune ®prouvette est d®termin® ¨ partir dôune pes®e de la masse de 

produit déposée et de la surface intérieure du cadre.  

La masse volumique dôune ®prouvette est d®termin®e ¨ partir de la masse de produit 

déposée, des mesur es dô®paisseurs d®termin®es selon la m®thode du paragraphe 

10.1.2.1  et de la surface intérieure du cadre.  
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10.1.3.2  Masse volumique des ®prouvettes dôessais de r®sistance thermique 

La masse volumique apparente ( a) des ®prouvettes dôessais est déterminée suivant la 

norme EN 1602.   

10.2  Caractéristiques thermiques  

10.2.1  Nombre dô®prouvettes 

Une ®prouvette ou paire dô®prouvettes (pour les dispositifs de mesure en comportant 

deux), sont soufflées dans des cadres aux dimensions du dispositif de mesure selon la 

méthode définie au paragraphe 10.1.1.1  à partir de chaque échantillon prélevé comme 

indiqué à lôANNEXE 4 . 

10.2.2  Conditions de mesure  

10.2.2.1  Température 

La temp®rature moyenne de lôisolant pendant la mesure est en général égale à 10°C  

Commentaire :  

La mesure peut être effectuée à 10°C ou à une autre température. Dans ce dernier cas, 

le résultat de la mesure est ramené à 10°C en utilisant la loi de variation de la 

conductivité thermique avec la températur e, établie préalablement. Si on ne connaît pas 

cette loi, plusieurs mesures sont effectuées à des températures encadrant 10°C, le 

résultat étant alors obtenu par interpolation.   

10.2.2.2  Gradient de température et écart de température 

Le gradient de température dan s lôisolant pendant la mesure doit °tre compris entre 1 et 

4 ÁC/cm, lô®cart de temp®rature entre les deux faces des ®chantillons ®tant au plus ®gal 

à 30°C.  

10.2.3  Méthodes de mesure  

10.2.3.1  Méthodes de mesure utilisées par les pilotes 

Les pilotes utilisent, pour détermin er la résistance thermique,  la méthode de la plaque 

chaude gardée ou  la méthode  fluxmétrique suivant la norme EN 12667 . 

10.2.3.2  Méthodes de mesure utilisées par le fabricant et calage de son équipement 

Le fabricant peut utiliser pour les mesures de résistance ther mique lôune ou lôautre des 

méthodes spécifiées au § 10.2.3.1  ci-dessus ou toute autre méthode pouvant justifier 

dôune fiabilit® suffisante et pr®alablement cal®e par rapport ¨ lôune de ces m®thodes. 

Le calage de lô®quipement du fabricant est effectué régulièrement avec des éprouvettes 

étalonnées.  
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10.2.3.3  M®thodes de mesure en absence de moyens de mesure directe ¨ lô®paisseur en 
îuvre 

La notion «  forte épaisseur  » pour les laboratoires de référence et pour les laboratoires 

des fabricants  correspond ¨ lôabsence de moyens de mesure directe de la r®sistance 

thermique des isolants ¨ lô®paisseur mise en îuvre. 

Les mesures sont réalisées conformément aux méthodes définies au § 10.2.3.1  ci-

dessus.  

Un examen spécifiqu e est nécessaire pour chaque produit vis -à-vis du phénomène de 

rayonnement et des variations du mat®riau avec lô®paisseur mise en îuvre en relation 

avec les caractéristiques du matériau constitutif et les spécificités éventuelles du procédé 

de fabrication.  

Dans la mesure o½ lôeffet dô®paisseur d¾ au rayonnement est limit®, lôessai est effectu® 

sur des ®prouvettes dô®paisseur mise en îuvre de 100 mm (ou proche de lô®paisseur 

maximale admissible pour lôappareillage, le cas ®ch®ant) ; les résistances thermique s, 

aux ®paisseurs mises en îuvre sup®rieures ¨ 100 mm ou ¨ lô®paisseur maximale 

admissible du conductimètre, sont alors calculées à partir de la conductivité thermique 

d®termin®e ¨ lô®paisseur de 100 mm (ou lô®paisseur maximale admissible du 

conductimètre) .  

Pour les matériaux non homogènes et/ou avec effet de rayonnement une étude 

particulière doit être faite pour chaque produit, voire pour chaque épaisseur mise en 

îuvre. 

10.3  Détermination du tassement   

Le tassement peut être déterminé selon une des 3 méthodes décrites au §4.2.3.2 de la 

norme NF EN 14  064 -1.  

En laboratoire, l e tassement est d®termin® selon lôannexe K de la norme NF EN 14 064 -1.  

Il  est réalisé sur 2 éprouvettes  et est exprimé au dixième de pourcentage près . La 

moyenne du tassement de c es 2 éprouv ettes constitue le r®sultat dôessai. 

La valeur S de tassement est ensuite arrondie au % supérieur.  
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ANNEXE 11.  OUATE DE CELLULOSE  : METHODES DôESSAIS 

DE DETERMINATION DES CA RACTERISTIQUES 

CERTIFIEES  
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11.1  Identification  

Une identification est réalisée  :  

- sur chaque échantillon prélevé en mesurant la masse de chaque sac .  

- sur chaque éprouvette préparée, en mesurant les dimensions (épaisseur, longueur 

et largeur) et la masse volumique.  

11.1.1  Préparation des éprouvettes  

11.1.1.1  Préparation des éprouvettes pour la résistance thermique 

Afin de mesurer la résistance thermique ou la conductivité thermique, des éprouvettes 

dôessais sont obtenues selon la m®thode d®finie en ANNEXE 12  dans des cadres, de 

dimensions nominales égales aux dimensions  des plaques du dispositif de mesure.  

11.1.1.2  Préparation des éprouvettes pour le tassement 

La préparation des  ®prouvettes et la m®thode dôessais de tassement sont d®crites en 

ANNEXE 14.  

11.1.1.3  Préparation des éprouvettes pour la masse volumique 

La masse volumique en îuvre est mesurée dans des cadres dont la dimension minimale 

est   1 X 1 X 0,25 m.  

11.1.2  Dimensions  

11.1.2.1  Épaisseur 

Lô®paisseur des ®prouvettes est d®termin®e selon la m®thode suivante :  

- mesure en 4 points équidistants et situés à 100 mm des bords du cadre de 

lô®prouvette et un point central ¨ lôaide dôune plaque de r®partition de pression 20 

 1,5 Pa et de dimensions 200 mm x 200 mm munie dôun dispositif de mesure 

(système avec aiguille et règle graduée).  

- Lô®paisseur des ®prouvettes dôessais de r®sistance thermique est ®gale à la 

hauteur des cadres utilisés pour les mesures.  

11.1.2.2  Longueur et largeur 

Les longueurs et largeurs des ®chantillons et des ®prouvettes dôessais sont ®gales aux 

dimensions latérales intérieures des cadres utilisés.  

11.1.3  Masse volumique  

La masse volumique appa rente ( a) dôune ®prouvette est d®termin®e suivant la norme EN 

1602 ¨ partir de la masse de produit d®pos®e, des mesures dô®paisseurs d®termin®es 

selon la méthode du paragraphe 11.1.2.1  et de la surface intérieu re du cadre.  

11.2  Caractéristiques thermiques  

11.2.1  Conditions de mesure  

Les conditions de mesures sont données en ANNEXE 13 , notamment pour les points 

suivants :  

- Nombre dô®prouvettes, 
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- Temp®rature moyenne de lôisolant pendant la mesure.  

 

Nota  : Les mesures de conductivit® thermique seront r®alis®es ¨ lô®tat humide ¨ la 

température de 23°C ( h,23 ) ou à 10°C ( h,10), en fonction des r®sultats de lô®tude 

interlaboratoire entre le CSTB, le LNE et le MPA.  

 

11.2.2  Méthodes de mesure  

11.2.2.1  Méthodes de mesure utilisées par les pilotes 

Les conditions de mesures sont données en ANNEXE 13 . 

Pour les matériaux non homogènes et/ou avec effet de rayonnement une étude 

particulière sera effectuée pour chaque  produit, voir pour chaque épaisseur mise en 

îuvre. A titre dôexemple, une v®rification par le dispositif de la boite chaude gard®e peut 

être envisagée.  

11.2.2.2  Méthodes de mesure utilisées par le fabricant et calage de son équipement 

Le fabricant peut utiliser po ur les mesures de r®sistance thermique lôune ou lôautre des 

méthodes spécifiées au 11.2.2.1  ci-dessus .  

11.3  Détermination du tassement en laboratoire  

Le tassement est d®termin® selon lôANNEXE 14 .1.  

La v aleur s de tassement est arrondie au % supérieur.   

La classe du tassement doit être déclarée en accord avec le tableau 1 de lôANNEXE 1. 
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ANNEXE 12.   OUATE DE CELLULOSE  : PREPARATION DES 

EPROUVETTES  
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12.1  Pr®paration des Eprouvettes dôessais thermiques  

Cette procédure a  pour but de décrire les étapes de préparation des éprouvettes 

thermiques (fabrication, conditionnement) pour réaliser une mesure thermique sur la 

ouate de cellulose.  

12.1.1  Lieu de préparation des éprouvettes  

Les éprouvettes sont préparées dans le laboratoire pi lote.  

Elles sont r®alis®es dans des cadres pour chaque type dôapplication ¨ lôaide d'une 

machine pneumatique.  

12.1.2  Application par soufflage  

12.1.2.1  Préparation des cadres 

Le cadre doit être réalisé dans un matériau rigide par exemple un isolant plastique 

cellulaire o u du bois . La base du cadre doit °tre constitu®e dôun mat®riau fin dont la 

contribution à la résistance thermique totale sera négligeable, par exemple une feuille de  

plastique en  poly®thyl¯ne. Afin dôobtenir une base de cadre plane, une plaque rigide doit 

être placée sous la feuille de plastique afin de la soutenir pendant le soufflage et le 

transport.  

La hauteur du cadre correspond ¨ lô®paisseur de lô®prouvette dôessai thermique. Cette 

hauteur est définie à 100 mm pour les laboratoires pilotes.  

Lors du co nditionnement, le produit est susceptible de se tasser. Pour tenir compte de ce 

tassement ®ventuel et ®viter la pr®sence de vides dôair entre la surface de l'isolant et les 

plaques de lôappareil de mesure, une sur®paisseur de 20 mm, de m°me mat®riau que le 

cadre, est fixée provisoirement au -dessus du cadre. Le produit est alors soufflé dans la 

cavité ainsi réalisée.  

La masse volumique visée pour les essais thermiques doit par ailleurs tenir compte de ce 

tassement ®ventuel. Lors du soufflage, lôapplicateur contrôlera la masse du  produit 

souffl® dans le cadre avec rehausse et en d®duira la masse volumique de lô®prouvette ¨ 

partir de la même masse dans le cadre sans rehausse.  

La rehausse doit °tre enlev®e lors de lôessai thermique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple de cadre  : schéma de principe Coupe verticale du cadre  

 

 

 

Cadre  

Membrane 

100 mm 

20 mm 

 
Surépaisseur 

Support pour la 

manutention 



 

Règlement Technique 

ACERMI  

Isolants en vrac 

ANNEXE 12  

OUATE DE CELLU LOSE : 
PREPARATION D ES 

EPROUVETTES  

VERSION 

du 8 juillet 2011 
p. 64/82 

 

 

12.1.2.2  Application du produit 

Le produit est soufflé dans le cadre réalisé en respectant les prescriptions suivantes  :  

- Utiliser une machine de soufflage pneumatique raccordée à un tuyau annelé lisse 

¨ lôint®rieur, de longueur minimale 40 m et de diamètre intérieur 63 mm. La 

machine est chargée avec suffisamment de matériau pour obtenir un flux 

homog¯ne pendant toute la dur®e du soufflage. (Lôalimentation est effectu®e par 

sac déversé entièrement sans séparation des mo ttes ni manuellement ni 

mécaniquement).  Lôutilisation dôune machine de type diff®rent, ou dôun tuyau de 

nature et de caractéristiques différentes doit avoir été validée par une corrélation 

avec la machine ici décrite.  

- Le réglage de la machine doit permettr e dôobtenir des masses volumiques situ®es 

dans la plage des valeurs déclarées par le fabricant.  Avant de pr®parer lôensemble 

des éprouvettes, procéder à un réglage de la machine afin de pouvoir obtenir la 

plage de masse volumique correspondant ¨ lôapplication  

- Placer lô®prouvette sur une balance en effectuant une tare  

- Démarrer le soufflage du produit en dehors du cadre.  

- Lorsque le débit de matière est constant, balayer lentement et r®guli¯rement dôun 

c¹t® ¨ lôautre du cadre, en d®passant les deux bords du cadre de lô®prouvette 

dôenviron 0,5 m. 

- Maintenir  ¨ lôhorizontale lôextr®mit® du tuyau de soufflage ¨ une hauteur de 0,8 m 

¨ 1,1 m. Lôop®rateur doit se tenir ¨ une distance du cadre telle que lôisolant tombe 

au centre du cadre.  

- Remplissage du cadre en deux t emps  : lorsque le cadre est à moitié plein, arrêter 

le soufflage et faire pivoter le cadre de 180° puis remplir le reste du cadre en 

procédant comme indiqué précédemment.  

- Egalisation de lô®prouvette en surface sans tassement. Le surplus est enlev® ¨ 

lôaide dôun dispositif appropri®e (exemple : règle, rouleau rotatif) en évitant de 

tasser le produit.  

- Peser lô®prouvette et d®terminer la masse volumique du produit, 

- Les éprouvettes sont ensuite conditionnées sans fermeture par -dessus.  

12.1.3  Application par insufflati on  

12.1.3.1  Préparation des cadres 

Les cadres peuvent être fabriqués en polystyrène ou en bois selon le croquis ci -après.   
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Sch®ma de principe dune ®prouvette pour lôinsufflation 

12.1.3.2  Application du produit par insufflation 

- Placer sur la balance le support en bois le cadre en polystyr¯ne de lô®prouvette. 

- Effectuer la tare.  

- Fermer le cadre par la couverture en bois et serrer lôensemble pour pouvoir 

insuffler sous pression,  

- Effectuer les rég lages de la machine.  

- Placer la t°te dôinsufflation dans lôorifice pr®vu ¨ lôaide dôune buse rotative avec 

retour dôair, 

- D®marrer lôinsufflation, puis faire pivoter la buse de mani¯re ¨ remplir lô®prouvette 

uniformément.  

- Lorsque la cavité est remplie, arrêt er lôinsufflation. 

- Enlever la couverture, peser et calculer la masse volumique de lô®prouvette. 

- Les éprouvettes sont ensuite conditionnées sans fermeture par -dessus.  

12.1.4  Application par projection  

12.1.4.1  Préparation des cadres 

Les cadres sont préparés selon la méthod e décrite au paragraphe 12.1.2.1 . 

 

Couverture en bois du 

cadre   

Orifice dôinsufflation   

Cadre de lô®prouvette 

 en polystyrène ou bois  

Support en bois  du 

cadre  

Membrane étanche à la 

vapeur dôeau   
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12.1.4.2  Application du produit par projection humide 

- Connecter la buse de projection humide sur la machine.  

- Préparer la pompe à eau et la relier à la buse de projection.  

- Placer le cadre avec son supp ort sur la balance et effectuer la tare.  

- Positionner le cadre verticalement  

- Effectuer les réglages de la machine.  

- Démarrer la projection de matière en dehors du cadre.  

- Lorsque le débit de matière est constant, projeter le produit dans le cadre.  

- Lorsque le cadre est rempli, arrêter la projection.  

- Retirer le surplus de produit jusqu'au niveau du cadre ¨ lôaide de lô®galiseur 

(rouleau rotatif).  

- Peser lô®prouvette et calculer sa masse volumique.  

- Les éprouvettes sont ensuite conditionnées sans fermeture par -dessus.  

12.2  Préparation des Eprouvettes pour le tassement  

La pr®paration des ®prouvettes de tassement est d®crite dans lôANNEXE 14  

« détermination du tassement  ».  

 



 

Règlement Technique 

ACERMI  

Isolants en vrac 

ANNEXE 13  

OUATE DE CELLULOSE :  
DETERMINATION DE LA 

CONDUCTIVITE THERMIQ UE 

VERSION 

du 8 juillet 2011 
p. 67/82 

 

 

ANNEXE 13.  OUATE DE CELLULOSE  : DETERMINATION DE 

LA CONDUCT IVITE THERMIQUE  



 

Règlement Technique 

ACERMI  

Isolants en vrac 

ANNEXE 13  

OUATE DE CELLULOSE :  
DETERMINATION DE LA 

CONDUCTIVITE THERMIQ UE 

VERSION 

du 8 juillet 2011 
p. 68/82 

 

 

La mesure de la conductivité thermique est effectuée selon la norme EN 12667 ou EN 

12939. L'épaisseur des éprouvettes est égale à 100 mm et il est préférable que le 

gradient de température maximal soit au moins égal à 1° K par cm d'épaisseur.  

La conductivité thermique, exprimée à 10°C d'un isolant stabilisé à l'équilibre 

hygrométrique 23°C/50% HR, est certifiée. La détermination de cette conductivité 

thermique est réalisée de la façon suivante :  

1)  mesure de la conductivité thermique des éprouvettes à l'état sec à la température 

de 10°C.  

2)  mesure de la conductivité thermique des éprouvettes stabilisées à 23°C/50°HR. 

Expression du résultat à la température moyenne de 10°C.  

3)  détermination du facteur de conversion en humidité à partir de mesures de 

conductivité thermiqu e réalisées.  

13.1  Mesure de la conductivit® thermique ¨ lô®tat sec 

Lô®tat sec est d®fini comme lô®tat stabilis® suivant : l es éprouvettes sont initialement 

s®ch®es dans une ®tuve ventil®e r®gul®e ¨ 70ÁCÑ3ÁC jusquô¨ obtenir moins de 0,1 % 

dô®cart de masse entre 3 mesures espacées de 24  h (suivant la norme EN ISO 12571).  

Les mesures de conductivité thermique sont réalisée à l ô®tat sec ¨ la temp®rature de 

10ÁC (Ȉ10,sec) et ¨ la temp®rature de 23ÁC (Ȉ23,sec ).  

Nota : La mesure de conductivité thermique à 23°C est effectuée en vue de la 

détermination du facteur de conversion en température et en humidité. Une seule 

éprouvette de c haque échantillon est mesurée à 23°C.  

Des précautions sont prises afin de limiter  lôinfluence de lôhumidit® ambiante  sur la 

mesure , comme ensacher les éprouvettes dans des enveloppes étanches à la vapeur 

dôeau par exemple , ¨ lôaide dôun mat®riau en plastiq ue suffisamment étanche (polyane  de 

150 µm  dô®paisseur). Les éprouvettes sont ensuite refroidies, pesées et introduites dans 

les appareils de mesure.  

13.2  Mesure de la conductivit® thermique ¨ lô®tat humide 

Lô®tat humide est d®fini comme lô®tat stabilis® suivant  : l es éprouvettes sont 

conditionn®es dans une ambiance ¨ (23Ñ2)ÁC et (50Ñ5) % dôhumidit® relative pendant 

une semaine minimum jusquô¨ obtenir moins de 0,05 % dô®cart de masse entre 2 

mesures espacées de 24  h (suivant norme EN 12429).  

Les mesures de cond uctivit® thermique sont r®alis®es ¨ lô®tat humide ¨ la temp®rature de 

23°C (Ȉ23,(23/50) )  ou  à 10° C (Ȉ10,(23/50) )  

Des précautions identiques à celles mentionnées au §  13.1  sont prises pour limiter  

lôinfluence de lôhumidit® ambiante  sur la conductivité thermique.  
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13.3  Facteur de conversion dôhumidit® 

 

Etap e 1  : état sec, mesure de la conductivité thermique à 23 °C  

- m s : valeur de la masse en kg ¨ lô®tat sec. 

- Ȉ23,sec  : valeur de la conductivit® thermique ¨ lô®tat sec mesur®e ¨ 23ÁC, en 

W/(m.K).  

Etape 2  : état humide (stabilisation à (23 ± 2)°C et (50 ± 5 )% H R), mesure de la 

conductivité thermique à 23 °C  

- m h , : valeur de la masse en kg ¨ lô®tat humide. 

- Ȉ23,(23/50) : valeur de la conductivit® thermique ¨ lô®tat humide ¨ 23ÁC, en 

W/(m.K).  

Calcul des coefficient s u s et  uh selon les formule s :  

1su

 

s

sh
h

m

mm
u  

Calcul du coefficient de conversion humidité  fu,1  (selon ISO 10456)  :  

h

u
u

f
sec,23

)50,23(,23

1,

ln

 

Nota  : i l est possible de réaliser le calcul du facteur de conversion ¨ lôhumidit® ¨ partir 

des mesures de conductivité obtenues à 10°C . 

13.4  Cond uctivité thermique à 10°C d'une éprouvette stabilisée à 
23°C , 50% HR  

La conductivit® thermique exprim®e ¨ la temp®rature moyenne de 10ÁC ¨ lô®tat humide 

Ȉ10,(23/50)  est déterminée selon la formule :  

)(

sec,10)50/23(,10
1, shu uuf

e  

13.5  Test de conformité , conductivité thermique de référence  

Le test de conformit® est r®alis® par lôorganisme pilote sur quatre dates de fabrication 

minimum.  

Soient pour chaque plage de masse v olumique  :  

i : Numéro d'ordre de l'échantillon mesuré  

 : Paramètre donné dans le tableau ci -dessous.  

Ȉi : Conductivit® thermique utile mesur®e sur lô®chantillon i,  

ȈD : Conductivité thermique déclarée  

 : Conductivité thermique moyenn e calcul®e par lô®quation suivante :  
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n

n

1i
i

 

 

s : Ecart type  

1

1

2

n
s

n

i

i

 

 

La conductivité thermique retenue ou de référence est déterminée selon le tableau 

suivant  :  
 

Si D >  +  * s,  test de conformité satisfaisan t   R = D 

Si D <  +  * s  test de conformité non satisfaisant   R = +  * s  

 

Nombre dô®chantillons 4 5 6 7 

Ȉ 0,44  0,52  0,58  0,61  

La conductivité thermique retenue pour le calcul de la résistance thermique R est 

arrondie à 0,1 mW/(m.K) supérieur.  
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13.6  Conductivité thermique fractile 90/90  

La connaissance de la conductivit® thermique moyenne et de lô®cart type permet 

lô®tablissement dôune valeur correspondant au fractile 90% avec une confiance de 90% 

selon les principes de la norme ISO 10456 rappelés ci -après :  

skmoyen .90/90  

1

1

2

n
s

n

i

moyeni

 

 

Nombre de r®sultats dôessais k 

10  2,07  

11  2,01  

12  1,97  

13  1,93  

14  1,90  

15  1,87  

16  1,84  

17  1,82  

18  1,80  

19  1,78  

20  1,77  

22  1,74  

24  1,71  

25  1,70  

30  1,66  

35  1,62  

40  1,60  

45  1,58  

50  1,56  

100  1,47  

 

Un effectif de 10 échantillons (1 échantillon par lot) choisis sur une période minimale de 

10 jours et m aximale de 12 mois est un strict minimum.  

Si le produit est fabriqué dans plusieurs usines, la conductivité thermique moyenne et 

lô®cart type devront °tre d®termin®s pour chacune dôelle. 
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ANNEXE 14.  OUATE DE CELLULOSE  : DETERMINATION DU 

TASSEMENT  
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14.1  Détermination du  tassement cyclique sec/humide  

14.1.1  Nombre dô®prouvettes 

Le tassement ¨ conditionnement cyclique ne concerne que lôapplication du produit par 

soufflage.  

Deux éprouvettes de 600  ±  10 mm par 600  ±  10 mm par 300  ± 20 mm sont obtenues 

par soufflage dans des cadres comprenant 9 règles graduées au 1 mm , verticales 

réparties équidistantes selon la méthode définie au paragraphe 14.1.2 , à partir des 

échantillons prélevés.  

14.1.2  Préparation des éprouvettes  

Les éprouvettes peuvent être préparées en u tilisant des panneaux de bois préfabriqués 

ou du polystyrène.  

 

 

Exemple de schéma de principe  : éprouvette de tassement avec un  

conditionnement cyclique sec/humide  

 

Une machine de soufflage est nécessaire.  

Réaliser le soufflage de la même façon que po ur la préparation des éprouvettes 

thermiques, selon lôANNEXE 12  (paragraphe 12.1.2.2 ) .  

14.1.3  Conditionnement  

Les éprouvettes sont à manipuler avec précaution et à déplacer le moins possible.  

Avant lôessai, les éprouvettes sont stockées 6  h à 23  ±  2 °C.  

Les éprouvettes sont ensuite soumises à 4 cycles de 28 jours comprenant, pour chaque 

cycle  :  

14 jours à 23±1°C et 85±5% HR  

14 jours à 50±2°C et 15±5% HR  

Règles graduées équidistantes  

Cadre 600 x 600 mm intérieur  














